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LE DEVOIR
Jo suis pour la peine de vivre (Félix Leclerc)

PERSPECTIVES

La politique 
du tapis

Il y a deux ans, Québec bougeait enfin dans le 
domaine des sols contaminés: il permettait aux 
promoteurs intéressés à recycler leurs terrains 
de balayer les toxiques, qui les imbibent, sous 
le tapis. À condition que le tapis soit stable, 
sans risques de dérapage.

Québec n’a jamais vraiment su quoi faire avec 
tous ces terrains contaminés dont les 
toxiques ruissellent librement vers les cours 

d’eau ou s’écoulent lentement dans les nappes souter­
raines. Pas d’obligation de nettoyer. Pas de contrainte 
réglementaire. Que des directives pour créer un cadre 
général aux initiatives privées.

Les entreprises ont cependant les idées plus claires. 
Quand la décontamination d’un vieux terrain industriel 
risque de coûter plus cher que sa vente, elles cessent 
généralement de payer les taxes municipales. 11 en ré­
sulte des sites orphelins. Ou des terrains que les villes 
récupèrent pour non-paiement de taxe, ce qui refile en 
toute impunité la facture de leur décontamination aux 
contribuables. Cela risque fort d’ailleurs de coûter 
quelques milliards aux contribuables qui hériteront in­
évitablement des sites d’enfouissement de sols contami­

nés. Un jour même s’il est lointain.

H
 Au lieu d’adopter un règlement, 

qui aurait édicté une obligation de 
nettoyer applicable au delà du voile 
corporatif, comme pour la pollution 
industrielle, Québec s’est contenté 
d’une directive définissant les seuils 
de décontamination propres à 
chaque type d’activité sur les ter­
rains recyclés.

Louis-Gilles L3 mise en place, en décembre 
Fr an cœur 1997, du nouveau règlement sur les

matières dangereuses allait alléger 
* * * encore davantage un jeu aux règles 

fort libérales. D’abord, Québec 
exemptait formellement du règlement les sols contami­
nés. Ainsi, un propriétaire pouvait désormais enfouir 
dans un sol dépassant la norme réglementaire n’importe 
quel autre métal lourd ou hydrocarbures, sauf les BPC, 
fixation médiatique oblige. Une pâte industrielle, des 
scories ou un résidu de production contenant les mêmes 
concentrations est cependant réputé si dangereux qu’on 
en interdit l’enfouissement et qu’on ne peut l’éliminer 
que par un procédé et dans un équipement autorisé.

Par ailleurs, Québec donnait aux propriétaires de sols 
contaminés le choix entre le respect des anciennes direc­
tives ou une stratégie de confinement certifiée par une 
«analyse de risques». Les analyses de risques ont été 
mises au point pour créer des nonnes, rappelait dans ces 
pages, il y a deux ans, le Dr Albert NanteL Pas pour justi­
fier de passer le balai sur un site pour pousser les toxiques 
sous un stationnement, une maison ou une piste cyclable 
sous prétexte qu’une analyse probabiliste conclut à un 
risque acceptable pour les humains et l’environnement Au 
lieu donc d’amorcer l’élimination d’un héritage industriel 
douteux, on reporte cette décision à plus tard, la refilant 
aux prochaines générations même si on sait que toutes les 
cellules de confinement bougent, coulent, crèvent, etc. Et 
que les prévisions des experts se limitent à leur champ de 
vision, même s’il s’en trouve d’assez peu rigoureux pour ju­
rer à qui les paye qu’on ne reparlera plus des toxiques glis­
sés sous le tapis avant le jugement dernier. Ministres et 
maires peuvent entonner l’air du développement durable: 
l’analyse de risques leur fournit la caution de la technolo­
gie. Et les fkilles, qui finissent souvent par déjouer les certi­
tudes, n’apparaîtront que dans une autre vie.

Cette politique a cependant un avantage indéniable: 
elle met fin aux écoulements des toxiques. Mais on peut 
se demander s’il est acceptable que Québec subvention­
ne à coups de millions la décontamination de projets im­
mobiliers sur des terrains qui ont encore des proprié­
taires connus. Et on peut être encore beaucoup plus 
sceptique quant à la pertinence des villes et des promo­
teurs de garnir leurs coffres — 10 millions par année à 
Montréal — au lieu d’affecter cet argent à l’élimination 
définitive et sécuritaire des toxiques des anciens ter­
rains industriels. Et non pas un enfouissement sur un 
site autorisé, dont la facture risque d’être encore plus 
coûteuse pour la prochaine génération parce qu’on y 
mélange systématiquement et en toute légalité les sols 
de toute provenance au mépris des règles les plus élé­
mentaires de la prévention.

Certes, la collectivité a une responsabilité dans cette af­
faire pour avoir toléré trop longtemps que s’érigent impu­
nément pareils sites contaminés. D serait donc équitable, 
comme dans le dossier des pluies acides — comptabilité 
factice en moins —, que le gouvernement avance aux pro­
moteurs privés et publics l’argent d’une réelle élimination 
de la partie toxique de notre héritage industriel. Les villes 
et les promoteurs privés devraient avoir l'obligation de 
rembourser cette décontamination avec les taxes fon­
cières ou les profits générés par les projets érigés sur ces 
sites jusqu’au paiement complet de la facture, ce qui leur 
laisserait quand même tout le bénéfice par la suite. À 
Montréal, cela aurait coûté deux ans des taxes générées 
par les projets de décontamination. Peut-être plus, mais 
cela demeure équitable et souhaitable.

Les prochaines générations hériteraient d’autre cho­
se qu'un tapis piégé, même s’il est teint aussi vert qu’un 
parc ou qu’un sentier de vélo.
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JACQUKS NADEAU I.E DEVOIR
La présidente de la Fédération des infirmières et infirmiers du Québec, Jennie Skene, au moment de présenter, hier, les résultats d’un vote tenu en début de semaine 
auprès de ses membres. Les infirmières et infirmiers de la F1IQ ont voté à 93% pour la poursuite de la grève illimitée, déclenchée illégalement le 26 juin dernier.

Un mandat de grève renforcé
Les infirmières ont choisi à 93 % de poursuivre l’arrêt de travail illégal

MARIE-CLAUDE DUCAS 
LE DEVOIR

Les membres de la Fédération des infirmières et infir­
miers du Québec, en grève générale illimitée depuis le 
26 juin dernier, ont voté à 93 % en faveur de la poursuite de 

la grève. «Ce vote vient confirmer, réaffirmer que cette lutte 
des infirmières est bien celle de tous les infirmiers et infir­
mières du Québec et non seulement celle des militantes», a 
dit hier Jennie Skene, la présidente de la FI1Q, en présen­
tant aux médias les résultats. 6,5 % des infirmières ont voté

contre la poursuite de la grève et 0,5 % se sont abstenues.
Le vote a été pris à main levée, lundi et mardi, dans la 

plupart des quelque 341 établissements oii travaillent les 
membres de la FI1Q. Le taux de participation a été de 50 %, 
ce que Jennie Skene qualifie de «très fort». «Beaucoup d'in- 
finnières sont absentes, en ce moment, pour les vacances», a-t- 
elle rappelé. Le taux de participation au vote de grève, pris 
au début d’avril dernier, avait été de 41 %. Les membres de 
la FI1Q avaient alors voté à 63 % en faveur de la grève.

Depuis ce vote, des éléments nouveaux se sont ajoutés 
au dossier, dont l’adoption d’une loi spéciale, la loi 72,

adoptée vendredi dernier par l’Assemblée nationale afin 
de forcer le retour au travail des infirmières. Les sanctions 
prévues par la loi 72 comprennent l’imposition d’amendes 
à la FIIQ, de même que la privation, pour les chefs syndi­
caux, de leurs salaires pour libération syndicale. Les infir­
mières sont aussi assujetties à la loi 160, qui régit les soins 
infirmiers et qui prévoit diverses sanctions à l’endroit des 
grévistes, dont la perte d’une année d’ancienneté pour 
chaque jour de grève.
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LES DRÔLES D’HISTOIRES DU F I J M

Malentendus, 
menaces et mensonges

Quand Paco de Lucia joua sous la terreur, Stan Getz se vit menacé d’emprisonne­
ment et Stéphane Grappelli dénonça Cab Calloway. Pénétrez de nouveau dans les cou­
lisses des vingt ans du Festival international de jazz de Montréal.

P
aco de Lucia. Le maître vivant de la 
guitare flamenco. Un homme fier, le 
genre de type qui «tue le taureau» et 
laisse les autres «faire la parade» 
(c’est le guitariste John McLauglin 
qui avait ainsi décrit son ami, après que Paco 
l’eut complètement éclipsé en première partie 

d’un programme-double au FIJM). Le 
Paco en question, raconte l’intarissable 
André Ménard, programmateur en 
chef et mémoire vivante du Festival de 
jazz, avait annulé toute une tournée par 
caprice, marri que son agent l’ait placé 
en première partie de Milton Nasci- 
mento, artiste que Paco jugeait «moins 
important» que lui. Seul le passage au 
FIJM restait à l’agenda. Pourquoi celui- 
là et pas les autres?

Ménard comprit après coup. «Un gars 
de Toronto, on n ’a jamais su qui, avait 
appelé un ami de Paco en Espagne et lui 
avait affirmé que, s’il annulait à Montréal, il ris­
quait le pire.» A ces mots, Ménard s’esclaffe, en­
core ébahi huit ans plus tard. «Le gars avait été 
dire que le Festival de jazz était organisé par des 
gens extrêmement tough, des rats, et que Paco de 
Lucia ne pourrait plus jamais remettre les pieds au 
pays sans se faire casser les doigts. Il nous avait fait 
passer pour la mafia!»

Le concert eut bel et bien lieu et se passa

merveilleusement. À l’arrière-scène, Paco, très 
content, se pencha vers Ménard. «You look like a 
niceguy!» Ménard, étonné, acquiesça: «I am a 
nice guy!» Et Paco de lâcher le morceau: «l’ve 
been told I'd get my fingers broken if I didn't play 
my date in Montreal, that’s why we did it!» De­
puis ce temps, lorsque Paco de Lucia revient en 

ville, il ne manque jamais de saluer son 
«mafia guy». On ne sait jamais!

Les humeurs de Stan Getz
C’était en 1983. Le légendaire saxo té­

nor Stan Getz, roi du bop, avait piqué 
une crise pas du tout sainte au moment 
d’entrer en scène. Il avait su — ou alors 
feignait d’apprendre au moment oppor­
tun — que le cachet du spectacle était 
imposable au Canada. Fâché tout noir, il 
refusait de jouer et exigeait qu’on 
l’exempte d’impôt. Ménard, en déses­
poir de cause, lui servit l’ultime parade. 

«C’était mentir ouvertement, concède-t-il, mais 
j’étais forcé. Je savais qu’il avait fait du temps en 
prison et qu 'il n ’en gardait pas le meilleur souvenir 
Je lui ai dit que j’allais être obligé d’appeler la police 
et de le faire mettre en détention préventive. Que 
l’avocat arriverait dans un ou deux jouis et qu’on 
verrait bien ce qui arriverait... » Getz, furieux, fit

VOIR PAGE A 8: MALENTENDUS

ARCHIVES I.E DEVOIR FIJM
Trois grands noms de l’histoire du FUM: Paco de Lucia, Stan Getz et Stéphane Grappelli.
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DAVID SILVERMAN REUTERS
Le premier ministre israélien Éhoud Barak en 
compagnie d’un député du Parti national religieux, 
hier, à la Knesset.

Investiture du gouvernement israélien

La paix au cœur 
du projet Barak

Un ton conciliant 
qui plaît à Yasser Arafat
D’APRÈS L’AGENCE FRANCE-PRESSE 

ET REUTERS

T érusalem — Le nouveau premier ministre israélien, 
J Ehoud Barak, a promis une politique de paix dans son 
discours d'investiture devant la Knesset (Parlement), qui a 
investi hier son gouvernement par une écrasante majorité.

«Je tends la main à tous les dirigeants de la région pour 
réaliser une paix des braves dans une région qui a connu 
bien des guerres, a déclaré M. Barak à la tribune du Parle­
ment. U gouvernement que je vous présente aujourd’hui est 
déterminé à prendre tous les chemins menant à la paix et à 
la sécurité, en mettant fin au conflit israélo-arabe, c’est son 
devoir historique», a-t-il dit sans préciser toutefois comment 
il comptait y parvenir.

Le premier ministre travailliste a réaffirmé tous les en­
gagements pris avant et après son élection triomphale.

La colonisation sera gelée dans les territoires occupés, 
mais Jérusalem restera la capitale réunifiée d'Israël. Celui-ci 
entend se retirer avant un an du Liban et conclure avec lui un 
accord de paix, de même qu’avec les Palestiniens et la Syrie, 
pour lesquels, a-t-il réaffirmé, un référendum sera nécessaire.

M. Barak a réuni une majorité parlementaire suffisam­
ment confortable pour lui laisser une marge de manœuvre 
maximale dans les négociations à venir.

Le premier ministre, qui a annoncé lundi son intention 
de rencontrer prochainement Yasser Arafat, a poursuivi en 
soulignant que «parvenir à un accord permanent avec les 
Palestiniens et aboutir à la paix avec la Syrie et le Liban sont 
les deux objectif également vitaux et urgents» à ses yeux.
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LES ACTUALITÉS
Les orages s’essoufflent malgré quelques tornades

ÉRIC DESROSIERS 
LE DEVOIR

Les orages, qui ont causé tout un 
émoi lundi, avaient nettement per­

du de leur force hier. De fortes pluies 
et de petites tornades ont bien été ob­
servées ici et là, mais l’heure était sur­
tout à l’élagage des arbres et au re­
branchement des abonnés privés

d’électricité. L’alerte météo a été main­
tenue dans le sud de la province, prin­
cipalement en Estrie ainsi que le long 
de la frontière avec les Etats-Unis. De 
fortes précipitations y ont été rappor­

tées. Plus de 40 mm d’eau sont tombés 
en une seule heure à L’Acadie, sur la 
Rive-Sud, alors qu’à Lac-Brome, en Es­
trie, les estimations portaient ce 
chiffre à 50 mm.

Une tornade de faible intensité a ar­
raché deux poteaux électriques et ren­
versé une balançoire à Notre-Dame- 
du-Mont-Carmel, près de Lacolle. Une 
autre petite tornade aurait été obser-

ir lui, la joie de vivre 
c’était du sérieux.
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Quand le maître-brasseur Alexander Keith ouvrait les portes de sa maison, 

tous accouraient : marins et armateurs, commerçants et notables...

Le somptueux Keith’s Hall résonnait alors de rires, de chants et d’airs 

de musique celtique. La tète, c’était du sérieux.

Alexander Keith ne faisait aucun compromis, surtout pas avec sa bière : 

la Alexander Keith India Pale. 11 la brassait lentement, minutieusement, 

prenant tout le temps nécessaire pour atteindre la perfection.

ALEXANDER^ Depuis 1820, la bière Keith connaît le même succès, 

ÿvi-d- -1-li j Brassée en Nouvelle-Ecosse, elle y est toujours la plus

i s ru

populaire. Et maintenant, la tète s’en vient au Québec.

1820
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uiÈRt INDIA PALE ALE*

Ceux qui aiment la Keith
l’aiment vraiment.*

vée à Sainte-Catherine-de-Hatley en 
Estrie. Ces derniers sursauts de mau­
vais temps ont provoqué de nouvelles 
pannes d’électricité chez environ 2000 
abonnés, hier après-midi, entre Gran­
by et Sherbrooke.

Le système atmosphérique respon­
sable des violents orages de lundi allait 
toutefois clairement en s’affaiblissant, 
constatait le météorologue à Environ­
nement Canada, René Héroux. «On va 
bientôt mettre fin à toutes les alertes mé­
téo, annonçait-il hier après-midi. L'air 
fiais et sec qui s’en vient va rapidement 
changer tout cela.»

A 16h30, Hydro-Québec annonçait 
avoir ramené le nombre de ses clients 
privés de courant de 600 000, qu’il était 
lundi matin, à 112 500, dont 56 800 
dans les régions des Laurentides et de 
Lanaudière, 29 500 en Montérégie et 
en Estrie, et 26 000 à Montréal. On es­
pérait en avoir rebranché la grande 
majorité ce matin.

On reconnaissait toutefois que, dans 
les régions les plus touchées, comme 
les Hautes-Laurentides, l’Estrie et le 
long de la frontière avec les Etats-Unis, 
l’attente pourrait se prolonger jusqu’à 
demain. «Les travaux d'élagage ont été 
très importants, rappprtait le porte-pa­
role de la société d’Etat, Steve Flana­
gan. Cela a ralenti le rythme du travail 
de rétablissement du service.» Et puis, 
les interventions s’étant concentrées 
jusqu'à présent sur les zones les plus 
peuplées, il est à prévoir que le rebran­
chement des derniers abonnés pren­
dra plus de temps.

Philippe Séguin 
chercheur invité 

à l’UQAM
LUC BRÉMAUD 

LE DEVOIR

C> est l’invité le plus prestigieux 
de la courte histoire de 

l’UQAM.» Charles-Philippe David ne 
cache pas sa fierté d’accueillir Philip­
pe Séguin comme chercheur invité à 
la chaire en études stratégiques et di­
plomatiques de l’Université du Qué­
bec à Montréal: «Nous sommes hono­
rés qu'il ait pensé au Québec pour sa 
période de réflexion».»

Car c’est le président démissionnai­
re du RPR (Rassemblement pour la 
République, fondé en 1976 par Jacques 
Chirac) qui a d’abord manifesté son in­
térêt. Après les défaites électorales de 
la droite française, Philippe Séguin, 56 
ans, trouvera peut-être à Montréal la 
source de jouvence espérée. Charles- 
Philippe David pense que la nouvelle 
recrue du département en sciences 
politiques a toujours «un bel avenir» 
dans la politique française, peut-être 
deviendra-t-il «président de la Répu­
blique» en 2002... M. David fait dans ce 
sens le parallèle avec Robert Bouras- 
sa, qui, après la défaite des libéraux en 
1976, «a pris un temps de réflexion en 
Belgique». Et de rappeler que celui-ci 
avait retrouvé son poste de premier 
ministre en 1985.

Si la venue de l'ancien président de 
l’Assemblée nationale (Chambre bas­
se du Parlement) correspond à la dè 
composition de la droite française, 
elle n’a, nous assure-t-on, aucune 
«connotation politique» dans le 
contexte canado-québécois. Mais ses 
vieilles amitiés avec les souverainistes 
locaux et son passage avant le réfé­
rendum de 1995 laissent éventuelle­
ment augurer des déclarations 
d’ordre personnel.

Sa grande expérience de la poli­
tique servira surtout pour son travail 
en tant que professeur visiteur à 
l’UQAM qu’il commencera en sep­
tembre. Charles-Philippe David trou­
ve sa venue intéressante, notamment 
pour des questions très actuelles 
comme «les nouvelles missions de paix 
internationales et la démocratisation».

Avant de prendre de l’importance 
dans le paysage politique français, l’ex- 
ministre des Affaires sociales et de 
l’Emploi (1986-88, gouvernement Chi­
rac) fut directeur des études à l'Insti­
tut des études politiques (IEP) d'Aix- 
en-Provence et maître de conférence à 
l’IEP de Paris. Il retrouvera à Mont­
réal le côté théorique de la politique, 
qu'il n’a jamais vraiment délaissé, 
connue en témoignent ses nombreux 
ouvrages. Pour les sessions d'autom­
ne 1999 et d’hiveç 2000, le diplômé 
d’histoire et de l’École nationale de 
l’administration n’assurera pas de 
cours régulier. 11 devrait à l’occasion 
donner des conférences. Son agenda 
ne sera connu qu’en août. En tout, pre­
cise M. David, «il sera avec nous à peu 
près une douzaine de semaines».

EN BREF

Manifestation 
à Fredericton
(PC) — Quatre membres d’un groupe 
de défense des droits des anglophones, 
qui avaient organisé une manifestation 
contre l’affichage bilingue d’un maga­
sin Rossy, se sont vu interdire les lieux 
par la direction d’un centre commercial 
de Fredericton. Les manifestants, 
membres de l'Anglo Society of New 
Brunswick, un petit groupe marginal 
qui organise souvent des manifesta­
tions contre les institutions franco­
phones et le bilinguisme, dénonçaient 
la prédominance du français sur plu­
sieurs affiches du magasin Rossy.
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Canal de Lachine

Le projet 
de la Redpath 

continue 
de semer 

la controverse
L'Association des gens 
d’affaires du Sud-Ouest 
entend s’opposer à une 
éventuelle demande de 
changement de zonage 

des promoteurs

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

La possible revitalisation domiciliai­
re de la Redpath en bordure du 
canal de Lachine continue à semer la 

controverse dans le quartier. L’Asso­
ciation des gens d'affaires du Sud- 
Ouest remercie un des membres du 
conseil d'administration lié au projet 
et le RCM demande à l’administration 
Bourque-Fortier de surseoir à son 
adoption.

.Alors que l'Association des gens 
d’affaires du Sud-Ouest entend s’op­
poser à une éventuelle demande de 
changement de zonage des promo­
teurs Jacques Maasen et Edgar Sa­
voie, l’ancien conseiller municipal 
Robert Gagnon a publiquement ap­
puyé le projet à titre de responsable 
du dossier au sein de l’association. 
Or il semble que M. Gagnon n’a au­
cun mandat de ce genre, d’autant 
que le conseil d’administration de 
l’organisme avait décidé de ne pas 
prendre position même si le projet 
du RESO a reçu la faveur générale 
des membres.

«Robert Gagnon n 'a aucune auto­
rité pour parler au nom de l’associa­
tion. Il est lié à ce dossier-là; il est en 
conflit d’intérêts», a dénoncé le prési­
dent de l’organisme, Denis Dra- 
.peau, qui ajoute: «On va demander à 
■M. Gagnon de se retirer du conseil 
d’administration. Notre crédibilité est 
minée par sa déclaration.»

M. Drapeau souligne que l’Asso­
ciation des gens d’affaires du Sud- 
Ouest n’est surtout pas là pour ai­
der des promoteurs immobiliers. 
«Notre mandat est de soutenir le dé­
veloppement commercial et indus­
triel léger dans le Sud-Ouest. Et le 
projet récréotouristique et industriel 
du RESO [centre d’imagerie numé­
rique] permettrait de créer plus de 
360 emplois sur une période de deux 
ou trois ans. C’est ça qui répond aux 
besoins des gens du coin», estime 
Denis Drapeau.

Chose certaine, la Société de dé­
veloppement de Montréal, proprié­
taire de la Redpath au nom de la Vil­
le de Montréal, a déjà accepté le 
.projet des Ecolofts d’Argenson des 
promoteurs Maasen et Savoie. Le 
comité exécutif de la Ville devrait 
•donner son aval ce matin au déve­
loppement résidentiel de l’immense 
complexe de l’ancienne raffinerie de 
sucre.

Avant que ne soit franchie cette 
étape, le RCM a émis hier un com­
muniqué demandant à l’administra­
tion de reporter la vente de la Red­
path. «Le projet présentement retenu 
par la SDM nous ramène encore 
une fois, comme dans le cas du pro­
jet Chambord, au sabordage du pro­
cessus de consultation afin de mieux 
:servir les intérêts du promoteur im­
mobilier. La Ville procède à un 
changement de zonage et ainsi 
contourne l’obligation défaire éva­
luer le projet par la commission Vi- 
ger et les différents services de la Vil­
le», peut-on lire.

Le RCM estime que le délai 
entre le lancement public de propo­
sitions fait en avril et la décision 
prise la semaine dernière par la 
SDM est trop court. Selon le parti 
d’opposition, le RESO aurait eu be­
soin d’un peu plus de temps pour 
faire des ententes avec des parte­
naires gouvernementaux.

Montréal tirera profit de la réhabilitation 
de terrains qui resteront contaminés

Il en aurait coûté trois fois plus pour éliminer totalement les produits toxiques
Le développement durable, le retour des banlieusards en ville et 
l’avenir environnemental de la prochaine génération passeraient par 
la réhabilitation des terrains contaminés urbains. Reste à savoir s’il 
suffit de les déplacer ailleurs ou s’il faut refiler la facture de leur 
élimination à la prochaine génération. Pour Pierre Bourque et Paul 
Bégin, c’est déjà très clair.

LOUIS-GILLES 
FRANCŒUR 

LE DEVOIR

Montréal tirera 10 millions de 
taxes par année des 24 projets 
de réhabilitation de terrains contami­

nés sur son territoire, soit à peu près 
la moitié de ce qu’il en aurait coûté 
pour éliminer totalement les toxiques 
présents sur ces terrains et qu’on va 
plutôt déplacer et confiner en cellules 
censément étanches.

Par exemple, aux anciens ateliers 
Angus, les 154 000 tonnes de terre 
contaminée de l’atelier ferroviaire dé­
moli seront regroupées à une extré­
mité du terrain dans une cellule re­
couverte d’argile pour l’imperméabi­
liser. Ailleurs, on jugera le risque ac­
ceptable en enfouissant la terre 
contaminée sous un stationnement, 
sous une piste cyclable. On ne

cherche plus à éliminer au moyen 
d’une destruction définitive ces 
toxiques. On les entrepose plutôt 
dans un endroit présentant un 
«risque acceptable» pour la popula­
tion et l’environnement.

Les retombées fiscales du pro­
gramme de réhabilitation des sols 
urbains ont été dévoilées hier par le 
maire de Montréal, Pierre Bourque, 
qui faisait le bilan de ce programme 
provincial, lancé l’an dernier à la 
même date par le ministre de l’Envi­
ronnement, Paul Bégin. Ce dernier 
assistait lui aussi à la conférence de 
presse convoquée sur le site des an­
ciennes usines Angus, en pleine re- 
conversion résidentielle et 
commerciale.

Le programme de réhabilitation 
des terrains contaminés autorise 
Québec à payer la moitié du nettoya­
ge des sites remis en valeur par les

Villes de Montréal et de Québec ou 
par des promoteurs locaux. Québec a 
réservé 30 millions aux projets mont­
réalais. 10 millions à ceux de la vieille 
capitale et il vient d’ajouter ce prin­
temps une autre tranche de 50 mil­
lions pour les autres villes qui vou­
draient en faire autant.

Jusqu’ici, ont révélé Québec et 
Montréal hier, 24 projets de réhabili­
tation, privés et publics, ont été rete­
nus, dont les travaux de nettoyage 
vont coûter 17 millions, une somme 
partagée également. Depuis la mise 
en place de ce programme provincial, 
28 % des 30 millions alloués au terri­
toire montréalais ont été engagés. 
Globalement, la réhabilitation de ces 
anciens terrains, pour la plupart d'an­
ciens terrains industriels, va «entraî­
ner des investissements qui totaliseront 
plus de 610 millions» et 2000 emplois 
permanents.

Ateliers Angus
Le seul projet des anciens Ateliers 

Angus va générer à lui seul des inves­
tissements de 383 millions. Le site ac­
cueillera 800 unités de logements et 
des commerces.

Parmi les toxiques présents sur le 
site des anciens ateliers de répara­

tion de locomotives, on note tout par­
ticulièrement le plomb, le zinc et le 
cuivre ainsi que des hydrocarbures, 
surtout des huiles lourdes, ainsi que 
des BPC dans des concentrations in­
férieures à 10 parties par million, a 
précisé un porte-parole du ministère, 
Jean Rivest. 11 y a quelques années, 
le règlement québécois sur les dé­
chets dangereux considérait à ce 
titre les BPC à partir de 0,3 ppm. Le 
nouveau règlement a placé la barre à 
50 ppm. Et hormis les BPC, il 
exempte les sols contaminés des 
normes du règlement sur les ma­
tières dangereuses même si les 
concentrations obligeraient, par 
exemple, un industriel à les éliminer 
plutôt qu’à les enfouir.

Les 154 000 tonnes de terre conta­
minées des terrains Angus ont été 
déplacées dans une cellule recouver­
te d’un mètre d’argile. Cette cellule 
d’enfouissement de toxiques trônera 
dans un pair qui lui servira de «zone 
tampon». Une partie se retrouvera 
sous une piste cyclable.

Selon le ministre Bégin, il en aurait 
coûté non pas sept millions mais 19 
millions pour éliminer la terre conta­
minée des 24 projets du territoire de 
Montréal au lieu de la déplacer pour

la confiner en cellule, souvent sur le 
même terrain. Dans le cas des teri 
rains Angus, le Groupe immobilier 
CP, la filiale de la société ferroviaire) 
va demeurer propriétaire et respond 
sable juridique de la cellule actuelle; 
ment construite dans le parc de ce 
projet résidentiel et commercial. Sa 
responsabilité aurait cessé si on avait 
plutôt fait enfouir cette même terré 
dans la cellule de Cintec, à Ville La,- 
Salle, a noté un porte-parole.

Le ministre de l’Environnement a 
affirme que, si le promoteur n’avait 
pas obtenu une subvention de 3,$ 
millions de Québec, soit la moitié du 
coût actuel de la réhabilitation de ses 
terrains du site Angus, il aurait mjs 
son projet de 383 millions de côtél 
pour cause de non-rentabilité!

Le maire Bourque a insisté de soti 
côté pour dire qu’aucun terrain in­
dustriel de Montréal ne serait déçoit 
famine par les promoteurs privés, qui 
les abandonneraient plutôt à la Vjllç 
si Québec ne leur donnait pas un 
coup de main financier et n’avait pas 
fait preuve de souplesse par la misé 
en place d’un système qui permet lè 
confinement sur place moyennant 
une analyse de risques affirmant qu’il 
n’y en a pas! - Z

Gare au boa !

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

CE N’EST PAS la pluie qui va empêcher Claude Deschênes de pro­
mener son boa royal préféré. Que les baladeurs du parc Lafontaine, à 
Montréal, qui seraient du type craintif se le tiennent pour dit.

La cour donne 
raison à Lachine
(Le Devoir) — La Cour du Québec a fi­
nalement renversé une décision de la 
Commission d’accès à l'information et 
donné raison à la Ville de Lachine 
contre ceux qui l'accusaient depuis six 
ans de cacher certains faits sur les 
notes de frais réclamés par ses élus et 
ses cadres. Cette affaire, qui a suscité 
bien des débats et déchaîné bien des 
passions, avait eu pour point de départ 
la demande d’un citoyen d'avoir accès 
non pas seulement à un résumé mais 
au détail des frais remboursés. Cette 
demande avait été rejetée par la muni­

cipalité en vertu de la protection des in­
formations confidentielles. Une déci­
sion de la Commission d'accès à l’infor­
mation avait par la suite partiellement 
donné raison au citoyen. Le jugement 
de la Cour du Québec, dévoilé lundi 
soir à l’occasion d'une séance du 
conseil municipal, vient contredire la 
Commission. Ce qui a amené hier la 
Fédération professionnelle des journa­
listes du Québec (FPJQ) à demander 
au gouvernement d’intervenir le plus 
tôt possible pour corriger la situation.

Élections de 2002 à Montréal

Les partis d’opposition s’activent 
en vue d’un regroupement

Après s’être déchirés avant et pendant les dernières élections 
montréalaises, les élus d’opposition carburent maintenant à la 
solidarité. Déjà, le groupe de parlementaires travaillera d’une 
seule voix, ce qui semble servir de prélude à une fusion.

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Les partis politiques d’opposition à 
Montréal planifient un regroupe­
ment en vue des élections munici­

pales de 2002.
«R y a des discussions de regroupe­

ment. On veut profiter de l’été pour ar­
river à l’automne avec quelque chose. 
Cest une voie inéluctable», a confirmé 
au Devoir le chef de Nouveau Mont­
réal, Jacques Duchesneau.

Candidat à la mairie en novembre 
dernier, M. Duchesneau avait refusé 
une proposition de fusion de dernière 
minute (une semaine avant le scrutin) 
venant de son adversaire Jean Doré. 
Huit mois plus tard, la réélection de 
Pierre Bourque grâce à la division du 
vote d’opposition aidant, M. Duches­
neau prône la solidarité.

Cçtte préoccupation est partagée 
par Equipe Montréal, le Rassemble­
ment des citoyens de Montréal 
(RCM) et la Coalition démocratique 
de Montréal (CDM). «D’ici le 31 dé­
cembre, il faut lancer le message qu’on 
ne peut pas être divisé pour l’élection de 
2002. C’est un simple calcul mathéma­
tique; le dernier scrutin nous l’a dé­
montré», a indiqué le directeur géné­
ral d'Équipe Montréal, l’ancien 
conseiller municipal Pierre Goyer.

Déjà, l’ensemble des élus d'opposi­
tion à l’hôtel de ville ont convenu de 
travailler ensemble afin de faire front 
commun contre l’administration du 
maire Pierre Bourque. Les premiers 
effets de cette nouvelle collaboration 
devraient se faire sentir à compter de 
la prochaine assemblée du conseil 
municipal en août, promet-on.

«Si les élus réussissent à travailler 
ainsi, ce sera le véritable point de dé­
part pour aller plus loin», estime M.

Goyer, qui ne veut rien bousculer 
mais qui espère tout de même que 
la machine se mette en branle dès 
î’aqtomne.

Equipe Montréal, Nouveau Mont­
réal, la CDM et le RCM ne sont pas de 
parfaits étrangers. Les trois 
premiers partis ont été 
créés en grande partie par 
des dissidents du RCM. D y 
a donc à certains niveaux 
des affinités et même des 
amitiés, mais aussi proba­
blement encore des traces 
d’amertume.

«Nous en avons discuté en 
exécutif à deux reprises. Le 
RCM est ouvert à toute dis­
cussion. C’est parmi nos 
priorités. Mais il y aura des 
conditions préalables. Le thème, "Il faut 
battre Bourque", ne suffit plus. Il faut 
corriger le déficit démocratique à 
Montréal», a expliqué le président du 
RCM, Abe Limonchik.

Jacques
Duchesneau

Pour ce dernier, l’actuelle adminis­
tration fonctionne comme une dicta­
ture, le conseil municipal n’ayant au­
cune prise sur les décisions impor­
tantes et les citoyens étant complète­
ment évacués. M. Limonchik souhaj- 
te par ailleurs que le travail pour ré­
unir les forces politiques d’oppositioji 
se fasse sous l’égide du RCM, qui a 
une tradition progressiste des struc­
tures. Depuis un an et demi, le RCM 
est également devenu synonyme dé 

discorde et même dp 
guerres fratricides.

«Je souhaite que l’on fran­
chisse rapidement la pro­
chaine étape car il y a deux 
dangers: agir trop tard it 
vouloir créer à tout prix ufi 
nouveau véhicule», affirmp 
M. Limonchik.

Pour Pierre Goyer, lia 
bannière et la façon de sè 
regrouper, de fusionner où 
de former une fédératioh 
est davantage d’ordre tech­

nique. L’important est de maintenir 
un dialogue et de partager une mêmp 
volonté de collaboration. «Il faut tra­
vailler en ménageant les susceptibilités 
de chacun», souligne M. Goyer.
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Le premier ministre Jean Chrétien a accueilli hier, à Ottawa, le 
secrétaire général de la Francophonie, Boutros Boutros-Ghali, à 
l’occasion de la session annuelle de l’Assemblée parlementaire de la 
Francophonie.

Boutros Boutros-Ghali à Ottawa

La Francophonie a encore 
du chemin à faire pour s’affirmer

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU 

IVOTTAWA

Malgré le virage politique pris au 
Sommet de Hanoi, en 1997, la 
Francophonie a encore du travail à fai­

re pour s’affirmer et faire valoir ses va­
leurs, a indiqué hier le secrétaire gé­
néral de la Francophonie, Boutros 
Boutros-Ghali, devant les membres de 
l’Assemblée parlementaire de la Fran­
cophonie (AFP), réunis à Ottawa pour 
leur session aimuelle.

«Je vous demande de m’aider. Notre 
Francophonie est encore trop mécon­
nue, trop ignorée dans les actions quel­
le conduit. Nous devons tous ensemble 
mobiliser nos forces pour imposer notre 
image et nos projets. Ce n'est qu’à ce 
prix que nous pourrons être véritable­
ment une organisation internationale à 
part entière et que nous pourrons parti­
ciper, avec [les autres organisations], à 
la vie internationale en y diffosant nos 
valeurs», a-t-il déclaré hier, lors des cé­
rémonies d’ouverture de l’assemblée.

Le premier ministre Jean Chrétien 
s’est montré plus optimiste, jugeant la 
Francophonie en «plein essor». «De 
sommet en sommet, la Francophonie 
élargit sa vision, s’attaque à de nou­

veaux défis et se donne aussi une 
meilleure cohérence, une action plus 
pertinente et, surtout, des moyens plus 
adéquats.»

Il considère d’ailleurs que «le som­
met de Hanoi a transformé la dyna­
mique de la Francophonie pour en foire 
un véritable forum international et un 
acteur de plus en plus important dans 
le monde».

Mais aux yeux du secré­
taire général, la Francopho­
nie elle-même devra faire 
davantage pour promouvoir 
la démocratie en son sein.
«Je suis inquiet d’un certain 
nombre d’atteintes à la dé­
mocratie que nous avons 
vues ces derniers temps dans 
certains États membres de la 
Francophonie. Je sais par ex­
périence que c'est un combat 
continu et à long terme.»

Selon lui, le regroupement des par­
lementaires francophones, qui a ac­
quis, lors du Sommet de Hanoi, le sta­
tut d’assemblée consultative de la 
Francophonie, peut faire sa part.

Mais l’APF devra, pour avoir de l’in­
fluence, contrer une tendance relevée 
par le président de l’Assemblée natio­
nale française, Laurent Fabius, lors

des cérémonies d’ouverture. À son 
avis, les parlementaires de partout 
ont perdu du pouvoir au profit de 
l’exécutif. «Un rééquilibre est nécessai­
re et implique le renforcement et le re­
nouveau des fonctions des Parlements 
démocratiques», a-t-il dit.

La direction de l’APF estime avoir 
franchi un pas important dans cette di­

rection hier, alors qu’elle a 
pu, pour la première fois de 
son histoire, demander des 
comptes au secrétaire géné­
ral, jouant ainsi son rôle 
d’Assemblée parlementaire, 
a indiqué le président de 
l’Assemblée nationale du 
Québec, Jean-Pierre Char- 
bonneau.

L’APF entend aussi profi­
ter de son nouveau pouvoir 
de recommandations au­

près de la direction, des ministres et 
des chefs d’Etat et de gouvernement 
qui tiendront leur huitième sommet à 
Moncton du 3 au 5 septembre pro­
chain. Le vice-président de l’APF, le 
Sénégalais Cheikh Cissokho, se 
montre toutefois réaliste et convient 
que les recommandations de l'Assem­
blée ne seront pas toujours reprises. 
«C’est à nous de nous affirmer.»

Jean Chrétien, 
lui, juge la 

Francophonie 
«en plein 

essor»

CARRIERES ET PROFESSIONS
Université d'Ottawa 
Psychologie
|n
L.P

'École de psychologie de l'Université d'Ottawa prévoit 
nommer une scientifique hautement qualifiée pour un 
.Programme d'appui aux professeures universitaires 

(APU) du CRSNG. Les candidates doivent détenir un Ph.D. dans n'importe quel 
domaine de la psychologie expérimentale relié aux sciences de la vie au 
moment de l'embauche. Les personnes nommées assumeront un poste au 
rang de professeure adjointe conduisant à la permanence; le salaire mini­
mum de l’année en cours est de 45 352 S. L'entrée en fonction sera normale­
ment le 1" juillet 2000. Un dossier montrant une très bonne productivité en 
recherche et un engagement à l'enseignement est requis. On s'attend à ce 
que la candidate participe au programme d'enseignement de l'École dans la 
mesure où la bourse le permet. La maîtrise du français et de l'anglais (i.e., 
capacité d'enseigner dans les deux langues) est essentielle. Les candida­
tures devraient être soumises à l'École de psychologie avant le 1" septembre 
1999. La candidate retenue devra être prête à soumettre un dossier complet 
au CRSNG au plus tard le 1" novembre 1999. Adresser une lettre accompa­
gnée d'un curriculum vitæ, du nom et de l'adresse de trois répondants qui 
adresseront des lettres de référence, un résumé détaillé de vos intérêts de 
recherche et un aperçu de votre projet, ainsi que les tirés à part de deux 
publications récentes au :

Dr Henry Edwards, Directeur adjoint intérimaire,
École de psychologie, Pavillon Lamoureux, 

Université d'Ottawa, Ottawa, Ontario, Canada, K1N 6N5.
Conformément aux règlements de l'immigration canadienne, cette annonce s'adresse aux citoyen(ne)s 
canadien|ne|s et aux immigrantfels reçulels. Les détails du programme APU peuvent être obtenus dans 
le site Web du CRSNG (www.nserc.ca).

Carrières

samedis

et les mercredis

dans

Le Devoir
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Renseignements :
Christiane Legault, (514) 985-3316

Directeur
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La Ville de Montréal est à la recherche de can­
didats et de candidates en vue de combler le 
poste de directeur général. La Ville, qui 
emploie près de 13 OOO personnes œuvrant 
dans les 17 services municipaux et à la direc­
tion générale, gère un budget de 1,8 milliard 
de dollars.

Les principaux axes stratégiques de dévelop­
pement que l'administration municipale s'est 
donnés pour les prochaines années s’articu­
lent autour des préoccupations suivantes :

• réaliser une ville modèle basée sur le 
développement durable;

• offrir des services de qualité faisant appel 
à la participation et à la fierté des citoyens 
et des employés;

• maximiser le potentiel de la Ville de 
Montréal grâce à une fiscalité concurren­
tielle;

• renforcer le développement économique et 
le rayonnement international de la Ville de 
Montréal.

Les attentes liées aux responsabilités confiées 
au futur directeur général toucheront ;

• la création et la mise en place d'une ges­
tion moderne adaptée aux besoins de la 
population et visant le meilleur intérêt du 
public;

• l'utilisation optimale des ressources 
humaines et financières pour 
atteindre les objectifs adminis­

tratifs de la façon la plus efficace et effi­
ciente possible;

• le changement en profondeur de la culture 
organisationnelle dans le respect des 
valeurs fondamentales de la fonction 
publique.

Pour répondre à ces attentes, le candidat idéal 
devra posséder un diplôme de deuxième cycle 
en administration et devra avoir accumulé au 
moins dix années d'expérience pertinente. 
Enfin, cette personne aura su, entre autres, se 
faire reconnaître pour ses compétences en ges­
tion et ses habiletés administratives fortement 
axées sur l'action, possédera une vision 
stratégique de la fonction publique qui suscite 
l’enthousiasme et favorise l'engagement. 
Cette personne fera preuve de beaucoup 
d'énergie et de dévouement pour relever les 
défis liés au bien-être des citoyens et des 
citoyennes de Montréal.

Les personnes intéressées par cette offre 
d'emploi sont priées de faire parvenir leur cur­
riculum vitæ avant le 31 juillet 1999 au :

Service du personnel 
À l’attention du directeur 
333, rue Saint-Antoine Est 
4e étage
Montréal (Québec)
H2X 1R9

Dans le cadre du programme d'accès à l'Égalité en 
emploi, la Ville de Montréal invite les femmes 

et les membres de communautés cul­
turelles à soumettre leur candidature.
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LE BUREAU DE SANTÉ DU DISTRICT DE 
THUNDER BAY

en tant que partenaire dans la prestation de services du 
langage et de la parole aux enfants d'âge préscolaire 

est à la recherche d'un(e)

ORTHOPHONISTE BILINGUE

Le bureau de santé dessert les enfant d'âge préscolaire 
dans la ville et dans le district de Thunder Bay. Le 
poste est situé à Thunder Bay et requiert des déplace­
ments dans le district.

L'orthophoniste fournira des services d'évaluation et 
d'intervention, ainsi que de l'éducation et de la 
formation aux parents et à la communauté. Les 
services seront offerts en français et en anglais.

Les candidates devront détenir une maîtrise en 
orthophonie et être admissible à l'Ordre des 
audiologistes et des orthophonistes de l'Ontario 

(OAOO).
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Santé à Vie!

Les candidates devront faire pervenir leur demande à 
l'attention de Madame Lucille Keeler, Adjointe aux 
Ressources humaines, d'ici le 26 juillet 1999.

999, rue Balmoral,
Thunder Bay (Ontario) P7B 6E7 

1-807-625-8806 www.tbdhu.on.ca

Une jeune entreprise oeuvrant dans le domaine du stationnement offre une 
opportunité de faire carrière à deux personnes dynamiques et intéressées à 
se tailler une place à titre de cadres.

ADJOINT(E) AUX COMMUNICATIONS
Sous la direction de la vice-présidence gestion de la clientèle et des 
communications, participe à l'élaboration du plan de communication et à la 
réalisation de dossiers majeurs (rapport annuel, campagne publicitaire, 
programmes de commandites, enquêtes marketing, relations médias, etc.); 
coordonne le travail des fournisseurs; rédige les communiqués et les documents 
promotionnels; représente l'entreprise et établit des relations de collaboration 
avec les différents partenaires; planifie et assure le suivi du budget sous sa 
responsabilité.

Exigences minimales: Diplôme universitaire de 1e' cycle en communications; 
autonomie; esprit d'analyse; excellent français écrit et parlé; bonne connais­
sance de l'anglais; connaissance des principaux logiciels informatiques.

DIRECTEUR(TRICE) DU SERVICE À LA CLIENTÈLE
Sous la direction de la vice-présidence gestion de la clientèle et des communi­
cations, coordonne le travail du personnel sous sa responsabilité; veille à ce 
que la culture, l’image de professionnalisme et les valeurs de gestion de 
l'entreprise soient transmises par les différentes politiques et pratiques de gestion; 
planifie et assure le suivi du budget sous sa responsabilité; voit à la promotion 
des différents services de l'entreprise et coordonne certains projets spéciaux.

Exigences minimales: Diplôme universitaire de 1er cycle en communications, en 
marketing ou toute autre spécialité reliée à ce travail; autonomie; capacité de 
rédiger des rapports clairs et concis; excellent français écrit et parlé; bonne 
connaissance de l'anglais; connaissance des principaux logiciels informatiques.

Expédiez votre curriculum vitae ainsi qu'une lettre de présentation, 
en spécifiant le titre du poste, avant le 19 juillet 1999 à:

Tour de la bourse, C.P. 498 
800, Place Victoria 

Montréal, Québec H4Z 1J7

Seules les personnes répondant aux critères recevront une réponse — (La politique 
d'équité dans l’emploi sera respectée et les c.v. pertinents seront conservés durant un an).

Ottawa 
envisagerait 

des correctifs à 
Fassurance-emploi

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU 

D'OTTAWA

Les projets-pilotes que le gouverne­
ment fédéral pense mettre sur 
pied pour atténuer quelques-uns des 

effets les plus controversés de la ré­
forme de l’assurance-emploi offrent 
des pistes intéressantes mais demeu­
rent insuffisants, juge le critique blo- 
quiste Paul Crête.

Le ministère du Développement 
des ressources humaines examine de 
très près les impacts de la réforme et 
étudie différentes options, a confirmé 
Sylvie Bussières, porte-parole du mi­
nistre Pierre Pettigrew. Elle a toute­
fois refusé de confirmer les informa­
tions parues dans le Globe and Mail et 
qui font état de correctifs pouvant 
coûter environ 380 millions de dollar s 
par année.

Selon le quotidien, ils seraient intro­
duits dans l’ensemble du pays dès l'au­
tomne sous la forme de quatre projets- 
piiotes. Ces derniers seraient étudiés 
pendant ime durée de trois ans et pour­
raient ensuite devenir permanents.

Un des projets abaisserait de 700 à 
600 le nombre d’heures exigées pour 
avoir droit à un congé parental, de 
maternité ou d’adoption. Un autre 
projet toucherait des personnes qui 
n’occupent plus un emploi salarié de­
puis un à cinq ans. Ces personnes, 
surtout des femmes et des gens qui 
retournent aux études, n’auraient 
plus, une fois de retour sur le marché 
du travail, à accumuler 910 heures 
pour se qualifier mais seulement 700.

Le troisième projet viserait les tra­
vailleurs saisonniers et à contrat. En 
vertu de la réforme, ces personnes, 
qui font appel à l’assurance-emploi de 
façon cyclique, voyaient leurs presta­
tions diminuées de 1% après chaque 
période de 20 semaines. Ces pénali­
tés, qui ne peuvent dépasser 5 % au to­
tal, existeraient toujours, mais une 
personne qui travaille plus longtemps 
avant de faire une nouvelle demande 
verrait ses prestations rehaussées. Iæ 
dernier projet assouplisserait une 
règle peu connue qui consiste à récu­
pérer une partie des prestations ver­
sées auprès des personnes ayant un 
revenu supérieur à 39 000 $.

«Ces propositions comportent des élé­
ments qui, pris séparément, sont inté­
ressants, mais on passe à côté du pro­
blème de fond qui est le contrôle de la 
caisse de l’assurance-emploi. Plutôt que 
d’être entre les mains de ceux qui y 
contribuent, les salariés et les em­
ployeurs, elle demeure entre les mains 
d’un tiers, le gouvernement, ce qui la 
laisse à la merci des aléas politiques», 
note le député du Bloc québécois. 
Paql Crète.

A son avis, l’absence de mesures 
pour les jeunes, que la réforme a du­
rement touchés aux dires du rapport, 
est inacceptable, fi juge discriminatoi­
re de faire payer aux jeunes des coti­
sations dès la première heure tra­
vaillée tout en exigeant d’eux 910 
heures de travail avant de les considé­
rer admissibles à l’assurance-emploi.

Le délai de trois ans rend Paul Crè­
te prudent. Il se demande si en optant 
pour des projets-pilotes — ce qui évi­
té de modifier la loi — le gouverne­
ment ne se livre pas à un quelconque 
«bricolage» destiné à permettre au 
gouvernement de passer le cap des 
prochaines élections sans essuyer au­
tant de critiques que la dernière fois.

En 1997, les libéraux ont perdu 
tous leurs sièges en Nouvelle-Ecosse 
et un grand nombre de sièges dans 
les provinces atlantiques, les plus tou­
chées par la réforme.

EN BREF

Processus 
de nomination 
des juges critiqué
(PC) — Un rapport rédigé par Jacob 
Ziegel, professeur de la faculté de droit 
de l’Université de Toronto, estime que 
le processus de nomination des juges 
de la Cour suprême est antidémocra­
tique et irrespectueux de la Charte des 
droits et libertés. «La méthode de no­
mination des juges à la Cour suprême 
du Canada est tout simplement incom­
patible avec notre constitution moderne, 
avec une véritable démocratie et une des 
chartes des droits les plus généreuses du 
monde occidental», a affirmé l’auteur 
dans un ouvrage rendu public, liier, par 
l’Institut de recherche en politiques pu­
bliques (IRPP). M' Ziegel poursuit en 
enjoignant le gouvernement fédéral, 
les provinces, ia communauté juri­
dique et les citoyens à relancer une dé­
marche pour encourager des change­
ments dans ce processus consistant à 
laisser le premier ministre procéder au 
choix des juges de la Cour suprême. 
«Si des aspirants au poste de premier 
ministre du Canada doivent subir un 
processus d’examen public minutieux, 
pourquoi se contenter de moins dans le 
cas d’un candidat à la Cour suprême qui 
demeurera à son poste longtemps après 
que le premier ministre aura disparti de 
la scène publique?»

http://www.nserc.ca
http://www.tbdhu.on.ca
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LE DEVOIR

LE MONDE
YOUGOSLAVIE

La contestation
Un premier contingent russe

L’opposition au président yougoslave Slobodan Milosevic a tenu des 
manifestations dans plusieurs villes du pays. Les adversaires du 
président sont regroupés autour de l’ancien maire de Belgrade, Zo- 
ran Djindjic, contre lequel le pouvoir a engagé des poursuites judi­
ciaires pour insoumission pendant la campagne aérienne de l’OTAN.

s’amplifie
atterrit à Pristina

NIKOLA SOL1C RKUTKRS

Arrivée à Pristina d’un llyushin-76 chargé d’aide humanitaire.

A G E N C E F RANCE-PRESS E

Belgrade — La contestation du 
pouvoir du président yougoslave 
Slobodan Milosevic s’amplifie avec de 

nouvelles manifestations qui ont eu lieu 
au cœur de la Serbie par l’opposition 
regroupée autour de l’ancien maire de 
Belgrade Zoran Djindjic.

Rentré à Belgrade dimanche après 
deux mois d’absence, le président du 
Parti démocratique (DS) a été la figure 
de proue d’un rassemblement hier à 
19h, à Uzice (200 kilomètres au sud de 
Belgrade), ville aux mains de l’opposi­
tion depuis 1997.

Slobodan Milosevic «doit partir tout 
de suite» si la Serbie veut éviter une 
guerre civile, a déclaré Zoran Djindjic.

L’ancien maire de Belgrade a été ac­
clamé par plus de 5000 sympathisants 
rassemblés dans le centre-ville à l’appel 
de l'Alliance pour des changements, 
coalition d’opposition dominée par son 
Parti démocratique.

«Ne nous laissons pas entraîner dans 
la dernière guerre que Milosevic n’ait 
pas encore provoquée, la guerre civile», a 
lancé M. Djindjic. «Il doit partir tout de 
suite, sans marchandages, sans choix.»

■ M. Djindjic a appelé la population à 
transformer son mécontentement en 
«un mouvement populaire général afin de 
libérer le peuple serbe de l'esclavage». Le 
pouvoir serbe a engagé contre le chef 
du DS des poursuites judiciaires pour in­
soumission pendant la campagne aé­
rienne de l’OTAN. S’il était reconnu 
coupable, M. Djindjic — qui s’était réfu­
gié au Monténégro durant la guerre et a 
fait de nombreux voyages à l’étranger, 
très critiqués par les autorités — serait 
passible de cinq à 20 ans de prison, se­
lon son avocat, M Sinisa Nikolic.

Fait significatif, la contestation a ga­
gné pour la première fois Leskovac 
(250 kilomètres au sud de Belgrade), 
fief traditionnel du Parti socialiste 
(SPS) de M. Milosevic, où 20 000 per­
sonnes ont réclamé lundi soir la démis­
sion du président yougoslave.

Des réservistes de l’armée mobili­

sés au Kosovo pendant les frappes aé­
riennes de l’OTAN se sont joints aux 
protestataires qui scandaient «Slobo va- 
t’en», «Nous voulons des changements».

La contestation n’a pas encore vrai­
ment gagné Belgrade, où des opposants 
ont lancé lundi une timide campagne 
pour la démission du président Milose­
vic, organisée par les syndicats indépen­
dants et une cinquantaine d’organisa­
tions non gouvernementales regrou­
pées dans l’Action yougoslave GA). Les 
organisateurs avaient installé dans le 
centre-ville ime urne dans laquelle les 
passants étaient invités à déposer un 
tract réclamant le départ «immédiat» de 
M. Milosevic. Ils n’ont pas fait recette: 
en une journée, seulement 1199 Belgra- 
dois ont «voté», a indiqué à l’AFP Milan 
Nikolic, vice-président de la JA

L’assemblée municipale de Novi 
Sad, chef-lieu de la province de Voïvodi­
ne (nord), a réclamé de son côté hier la 
démission du président yougoslave 
Slobodan Milosevic, a rapporté l’agen­
ce Beta. Novi Sad, contrôlée par l’oppo­
sition, est la première ville de Serbie 
dont les élus locaux demandent la dé­
mission du président yougoslave.

La manifestation d’Uzice a été convo­
quée par l’Alliance pour des change­
ments (SZP), coalition d’une demi-dou­
zaine de partis dominée par le DS, qui 
avait déjà regroupé 10 000 personnes il 
y a une semaine à Cacak (180 kilo­
mètres au sud de Belgrade) sans que 
la police intervienne, bien que les ras­
semblements soient officiellement in­
terdits. Elle doit être suivie de mee­
tings, du 8 au 26 juillet, dans six villes 
de Serbie: Prokuplje, Sabac, Kraljevo, 
Kragujevac, Pancevo et Jagodina, selon 
Vladan Bâtie, coordonnateur de la SZE

«Démission de Milosevic, formation 
de gouvernements de transition [yougo­
slave et serbe], élections libres sous l’égide 
de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe [OSCE]» sont 
les objectifs que la SZP s’est assignés 
d’ici à la fin de l’année.

Le premier détachement du contin­
gent russe devant participer aux opéra­

tions de maintien de la paix au Kosovo 
est arrivé hier à l’aéroport de Pristina- 
Slatina. Un responsable russe présent 
sur place a confirmé que l'Iliouchine-76 
qui s’est posé dans la matinée transpor­
tait le premier groupe du gros des 
forces russes attendues dans la provin­
ce. D a ajouté que d’autres vols étaient at­
tendus par intervalles de deux heures.

Moscou ne disposait jusqu’alors 
dans la province du sud de la Serbie 
que d’environ 200 parachutistes. Venus 
de Bosnie, ils avaient devancé de 
quelques heures l’arrivée à Pristina des 
forces de l’OTAN, le 12 juin dernier.

Le déploiement de l’essentiel du 
contingent russe, qui doit comprendre 
à terme 3600 hommes, avait ensuite 
été retardé par des divergences entre 
Moscou, Washington et l’OTAN sur les 
modalités précises de leur mission, et 
notamment sur leur structure de com­
mandement Ce premier groupe est ar­
rivé en provenance de la base aérienne 
de Pskov, à 600 kilomètres au nord- 
ouçst de Moscou.

A Moscou, Nikolai' Staskov, de l’état- 
major des forces russes aéroportées, 
avait précisé à la chaîne de télévision 
NTV que l’appareil transportait une 
trentaine de soldats de la paix ainsi que 
leur équipement. Un autre appareil de­
vait partir de Pskov et un troisième dé­
collage était prévu dans la journée sur

la base d'Ivanov, près de Moscou. Le 
reste des 3600 hommes appelés à se 
déployer dans la province serbe quitte­
ra la Russie dans les prochains jours.

Au cours du week-end, plusieurs ap­
pareils prêts à décoller pour Pristina 
avaient été cloués au sol par la décision 
de la Hongrie, de la Roumanie et de la 
Bulgarie, prise à la demande de 
l’OTAN et des Etats-Unis, de leur inter­
dire un couloir aérien.

Kouchner a confiance
Enfin, Bernard Kouchner, nouvel 

administrateur civil des Nations unies 
au Kosovo, a estimé hier que la paix 
et la démocratie pourraient être rame­
nés dans la province en dépit des dif­
ficultés que va devoir affronter son 
administration.

fi a rencontré à Genève le secrétai­
re général de l’ONU, Kofi Annan, 
pour évoquer le contenu de sa mis­
sion et a annoncé qu’il se rendrait à 
Pristina, capitale du Kosovo, lundi et 
mardi prochain pour prendre la relè­
ve de Sergio Vieira de Mello, admi­
nistrateur intérimaire.

Bernard Kouchner a fait part de son 
optimisme sur la reconstruction de la 
province: «Le retour des réfugiés a été ra­
pide. La manière dont la reconstruction 
démarre, déjà maintenant, est plus rapi­
de que l'on ne peut penser».

Bagdad accuse l’ONU 
de semer des œufs de 

criquets dans les champs
AGENCE F RANCE -PRESSE

Bagdad — Une nouvelle crise a 
éclaté hier entre l’ONU et l’Irak 
qui a exigé le rappel d’un démineur 

néo-zélandais des Nations unies, accu­
sé d’avoir tenté de détruire les récoltes 
dans le nord du pays.

Le ministère irakien des Affaires 
étrangères a convoqué hier matin le 
Coordonnateur des affaires humani­
taires de l'ONU à Bagdad Hans von 
Sponek et lui a remis un mémorandum 
réclamant le départ d’Irak du Néo-Zé­
landais clans un délai de 72 heures, a 
annoncé l’agence officielle INA 

Il s’agit du premier incident de ce 
genre depuis le départ d'Irak en dé­
cembre 1998 des inspecteurs de l’ONU 
chargés du désarmement irakien 
(UNSCOM), à la veille des frappes 
américaines et britanniques.

M. von Sponek a été convoqué peu 
après le départ de Bagdad du directeur 
du Bureau pour le programme irakien 
(OIP) Benon Sevan, au terme d'une

A G E N C E FRANCE-PRESS E

Paris — Le rapport final d’enquête 
franco-italien sur les causes de 
l’incendie du tunnel du Mont-Blanc le 

24 mars met l’accent sur les pro­
blèmes de ventilation de ce tunnel âgé 
de près de 35 ans et formule 41 propo­
sitions pour y améliorer la sécurité.

Ce rapport, rendu public hier par le 
ministère français des Transports, in­
dique par ailleurs que le bilan définitif 
de l’incendie est de 39 morts. Le rap­
port d’enquête, qui devait être rendu 
public jeudi lors d’une conférence de 
presse commune des ministres fran­
çais et italien des Transports, a été dif­
fusé plus tôt par le ministère français à 
la suite de sa publication partielle dans 
le quotidien Le Dauphiné Libéré.

Reprenant l’essentiel des points 
évoqués dans le rapport préliminaire 
français du 13 avril, le document de 
33 pages souligne que le sinistre, qui

mission de près de trois semaines au 
cours de laquelle il a examiné l’applica­
tion de l’accord «pétrole contre nourritu­
re». M. Sevan avait affirmé au cours 
d’une conférence de presse lundi soir 
que ses entretiens avec les responsables 
irakiens avaient abouti à «résoudre un 
certain nombre de questions et de malen­
tendus», sans donner de précisions.

Selon un communiqué du ministère 
iralden des Affaires étrangères, repro­
duit par l’INA «les autorités irakiennes 
ont eu la certitude qu’un employé de 
l'ONU de nationalité néo-zélandaise, qui 
supervise le programme de déminage 
dans la province de Souleimaniya 
[nord-est], a enfoui au cours du mois 
d’avril des caisses contenant des oeufs de 
criquets fatals pour les cultures». «Les ha­
bitants de la région ont déterré les caisses 
et constaté qu’elles contenaient les oeufs 
de criquets», selon le texte.

Le communiqué irakien au ton très 
dm- dénonce «cet acte criminel et immo­
ral visant à saboter l’économie irakienne 
qui souffre de l'embargo».

a duré au total 53 heures, a été aggra­
vé par le fait que le responsable tech­
nique du côté italien du tunnel a insuf­
flé de l’air frais au lieu d’extraire des 
huilées. L'incendie a pris en quelques 
minutes «des caractéristiques excep­
tionnelles», note le texte.

En cas d’incendie, la procédure de 
sécurité à appliquer «prévoit que l’ex­
traction des fiimées soit mise au maxi­
mum [...] mais cette consigne n’a pas 
été appliquée par le régulateur italien», 
note le rapport.

Le responsable technique italien 
présent ce jour-là «avait aperçu sur les 
écrans des caméras de télévision au ga­
rage 22 [à 300 m de l’incendie, côté 
italien] des véhicules [en trahi faire 
demi-tour et des usagers sur la chaus­
sée. En son âme et conscience, il en a 
déduit qu’il était préférable d’introduire 
de l’air frais plutôt que d’extraire les fu­
mées, afin de sauver des vies hu­
maines», ajoute le texte.

EN B

Embuscade 
en Algérie
Alger (Reuters) — Six soldats algé­
riens ont été abattus et deux autres 
blessés dans une embuscade tendue 
par un commando du Groupe isla­
mique armé (GIA) dans la région de 
Jijel, à 240 kilomètres à l’est d’Alger, 
écrit mardi le quotidien Liberté. L’at­
taque s’est produite dimanche près 
du village d’El Aouna, le jour où le 
président Abdelaziz Bouteflika an­
nonçait la grâce de prisonniers isla­
mistes non impliqués dans des 
crimes de sang ou des viols. Le GLA 
le plus radical des mouvements isla­
mistes armés d'Algérie, a refusé tout 
pourparler de paix avec le gouverne­
ment, contrairement à l’Armée isla­
mique du salut (AIS). La branche ar­
mée du Front islamique du salut 
(Fis) a annoncé le mois dernier qu’el­
le renonçait à la lutte année.

Pilule du lendemain
Berlin (AFP) — Les autorités médi­
cales allemandes ont donné hier leur 
feu vert à la commercialisation de la pi­
lule abortive, brisant un nouveau ta- 
bop sur l’avortement, auquel l’influen­
te Eglise catholique et la démocratie- 
chrétienne restent farouchement op­
posées. La pilule RU-486 ou Mifégyne, 
en vente en France depuis 1988, en 
Grande-Bretagne et en Suède, pour­
rait être disponible en Allemagne à 
l’automne après fabrication d’embal­
lages et notices en allemand et après 
que les médecins eurent été dûment 
informés sur le produit. La décision de 
l’Agence allemande du médicament 
fait suite à une demande d’enregistre­
ment déposée le 6 avril par les labora­
toires Exelgyn, le propriétaire des 
droits, auprès de l’Agence européenne 
du médicament à Londres. In décision 
des autorités médicales fédérales est 
aussi l’aboutissement d’une initiative 
controversée lancée par le gouverne­
ment Schroeder dès son arrivée au 
pouvoir, à l’automne. La nouvelle majo­
rité levait ainsi le veto imposé par les 
conservateurs sous le chancelier chré­
tien-démocrate Helmut Kohl.

On ne lance plus
(AIT) — Le gouvernement du Kaza­
khstan a interdit hier jusqu’à nouvel 
ordre les tirs de fusées depuis la base 
de lancement de Baikonour, utilisée 
par les Russes, à la suite de la chute 
d’un satellite lundi soir, a annoncé le 
ministère kazakh des Affaires étran­
gères. «Nous allons créer un commis-

R E F

sion gouvernementale composée de re­
présentants kazakhs et russes, qui sera 
chargée d’enquêter sur cet incident», a 
déclaré un porte-parole du ministère. 
Lundi soir, un satellite militaire de 
communication russe Radouga-1 s'est 
écrasé dans la partie russe de l'Altaï, 
une chaîne montagneuse à cheval sur 
la Russie, la Mongolie et le Kazakhs­
tan. Un morceau de la fusée a été re­
trouvé sur le territoire du Kazakhstan. 
La base de Baikonour, louée par la 
Russie au Kazakhstan, est le seul 
centre de tir des vols vers la station 
Mir, aussi bien des vols de cargos de 
ravitaillement que des vols habités.

Nigeria: réforme 
du secteur pétrolier
Abuja (AIT) — Le Nigeria ne conclu­
ra de nouveaux accords de commer­
cialisation de son brut qu’avec les 
grandes compagnies pétrolières sus­
ceptibles de le raffiner et d’investir 
dans le pays, a annoncé dans un livret 
définissant les grandes lignes de sa 
politique, rendu public lundi, l’Orga­
nisme national nigérian du pétrole 
(NNPC). Le 2 juillet, le NNPC avait dé­
noncé les contrats proposés par l'an­
cien régime militaire à 41 compagnies. 
Le nouveau président civil, Olusegun 
Obasanjo, s’est engagé à «nettoyer» le 
secteur de l’industrie pétrolière qui as­
sure à lui seul 95 % des exportations 
du pays. Le Nigeria est le septième 
producteur mondial de brut. Il exporte 
environ 1,8 millions de barils/jour, no­
tamment aux Etats-Unis, à l'Europe et 
à un certain nombre de pays africains. 
La moitié des exportations est assurée 
par des partenaires des six grandes 
compagnies pétrolières multinatio­
nales, ainsi qu’un certain nombre 
d’agents commerciaux de grande taille 
qui assument seuls les risques liés aux 
fluctuations du marché. Le reste est 
assuré par la NNPC.

Tripoli demande la 
levée des sanctions
Nations unies (Reuters) — La Libye a 
demandé hier aux Nations unies de le­
ver les sanctions qui pèsent sur elle, car 
elle a livré deux hommes, présumés 
responsables de l’attentat qui a détruit 
un avion en 1988 au dessus de Locker­
bie. Le Conseil de sécurité discutera au­
jourd’hui d’iui rapport du secrétaire gé­
néral de l’ONU. Kofi Annan y écrit que 
la Libye s’est en grande partie pliée aux 
exigences du Conseil, sans s’engager 
sur la levée des sanctions.

Tunnel du Mont-Blanc

L’air insufflé par les Italiens 
aurait nourri le brasier

ÉTATS-UNIS

La première dame 
part à la conquête 
de Y Empire State

AGENCE F R A N C E - F R E S S E

New York — Hillary Clinton a fait 
hier un grand pas vers une candi- 
dature à l’élection sénatoriale de New 

York l’an prochain en créant officielle­
ment im «comité exploratoire», à la veille 
d’une «tournée d’écoute» dans la cam­
pagne new-yorkaise où l’accueil est 
pour l'instant frais.

C’çst la première fois dans l’histoire 
des Etats-Unis que l’épouse d’un prési­
dent américain se Lance en politique.

Un avocat a déposé dans la matinée 
devant la Commission fédérale électo­
rale, à Washington, les doemnents offi­
ciels créant un «comité exploratoire» 
pour la campagne de la «première 
Dame» américaine dans mi Etat où elle 
n’a jamais vécu.

Cette étape légale permet à Mme 
Clinton de recueillir des fonds de cam­
pagne, ce qui devrait mettre mie sourdi­
ne aux nombreuses critiques qui lui re­
prochent de voyager au frais des contri­
buables, transportée et protégée com­
me mie «First Lady», alors qu’ü s'agit de 
sa carrière politique persomielle.

Aujourd'hui, Mme Clinton, 51 ans, va 
entamer ce qui ressemble fort à une 
première tournée électorale de quatre 
jours dans le nord-ouest de l'Etat. Aucun 
discoms important n’est attendu, selon 
son service de presse de campagne, qui 
précisait liier que plusieurs autres «tour­
nées d’écoute» seraient organisées dans 
les deux mois à venir.

Première dame oblige, et bien quel­
le ne soit pas officiellement candidate, 
Mme Clinton sera entourée d'une ar­
mada de journalistes, dont nombre 
d’étrangers et d’agents du secret service.

«Je suis en politique depuis 35 ans; je 
me souviens des années Kennedy, lorsque 
Bobby a fait campagne pour la sénatoria­
le [de 1964], et je n’ai jamais rien vu de 
pareil», commentait pour le Daily News 
Michael Bragman, chef de la majorité

démocrate à l’assemblée de l’État.
Symboliquement, la première étape 

de Mme Clinton, aujourd’hui matin, sera 
La ferme de Daniel Patrick Moymhan, 72 
ans, le bouillonnant sénateur démocrate 
qui renonce à se représenter dans 16 
mois et devrait l’adouber comme son 
successeur. Elle circulera ensuite durant 
quatre jours dans la région, une place 
forte républicaine, pour qchever son 
voyage dans Lt capitale de l'État, Albany.

Selon un sondage du collège Quini- 
piac publié aujourd’hui, Hillary Clinton 
est écrasée 38 % à 51 % dans l’arrière- 
pays new-yorkais par son adversaire le 
plus probable, le maire républicain de 
New York Rudolph Giuliani. La ville de 
New York, massivement démocrate et 
où elle a déjà fait 12 visites depuis le dé­
but de l’année, permet à Mme Clinton 
de faire jeu égal, avec M. Giuliani dans 
l’ensemble de l'État. Un autre adversai­
re potentiel et populaire pourrait être le 
gouverneur républicain. George Pataki.

M. Giuliani, qui n’est pas officielle­
ment candidat mais dont le comité ex­
ploratoire a déjà recueilli trois millions 
de dollars, a principalement attaqué 
Mme Clinton sur le frit qu’elle est tota­
lement étrangère à l’État, née dans l’Illi­
nois, épouse d’un homme politique de 
l’Arkansas puis résidante de Washing­
ton. Les règles électorales de New 
York imposent aux candidats d’y avoir 
une résidence à la veille du scrutin, ne 
serait-ce qu’une chambre d'hôtel.

«Un facteur joue en sa faveur: le ca­
lendrier», commentait hier le New York 
Times. Mme Clinton a le temps de s’im­
poser dans le paysage local, ses appari­
tions étant évidemment systématique­
ment couvertes par les médias, expli­
quait en substance le quotidien. Quant 
à M. Giuliani, en revenant trop souvent 
sur le sujet, il risque de «vacciner Mme 
Clinton contre les attaques sur cette ques­
tion lorsqu’elles seront réellement impor­
tantes, l’an prochain», selon le journal

Eltsine n’en veut plus d’autre
Moscou — Le président russe 

Boris Eltsine, à un an de la fin 
d’un mandat au bilan controversé, a 

levé le voile hier sur son testament 
politique, souhaitant à la Russie l’arri­
vée au pouvoir l’année prochaine 
d’une équipe de «jeunes» énergiques.

Dans un rare entretien à la presse 
russe au quotidien Izvestia, Boris Elt­
sine, 68 ans, annonce clairement qu’il 
ne briguera pas un troisième mandat 
contrairement à ce qu’affirmaient de 
nombreuses rumeurs soulignant son

gofit immodéré pour le pouvoir.
Élu une première fois en 1991 puis 

début juillet 1996 , M. Eltsine se 
considère toujours le garant de la sta­
bilité face notamment à ses bêtes 
noires de toujours, les communistes.

Aujourd'hui, «ma tâche principale, 
ce sont bien sûr les élections, parlemen­
taires et présidentielle», prévues res­
pectivement en décembre 1999 et juin 
2000. «77 faut qu 'elles se déroulent de fa­
çon juste», poursuit-il.

Agence France-Presse
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Plus personne ne doute de la détermination des infirmières à 
obtenir un règlement négocié de leur convention collective. La 
décision prise majoritairement ces dernières heures de pour­
suivre la grève en dépit de la loi 72 le démontre clairement, ce 
qui ne fait par ailleurs que confirmer le cul-de-sac dans lequel ce 
conflit est engagé.

lusieurs infirmières n’appuyaient jusqu’ici que timi­
dement la stratégie d’affrontement mise de l’avant 
par les plus militantes d’entre elles, partagées 
qu’elles étaient entre leurs revendications et leurs 
responsabilités professionnelles. Ces hésitations ont 
été surmontées ces derniers jours alors que, par une 
sorte d’effet pervers, la loi 72 semble leur avoir enle­
vé tout remords à agir dans l’illégalité. La légitimité 
de leurs revendications, que partage une large frac­
tion de l’opinion publique, justifie à leurs yeux le ges­

te de désobéissance civile que bien peu de syndiqués du secteur public 
ont osé poser depuis que leur fut reconnu le droit de négocier au début 
des années 60.

L’appui donné à la poursuite de cette grève illégale est un fait dont le 
gouvernement doit prendre acte. Que 93 % des infirmières consultées 
aient répondu oui en connaissant bien les représailles auxquelles elles 

s’exposent est significatif, cela même si à peine plus 
de la moitié des syndiqués ont participé à ce vote. La 
mobilisation des infirmières est réelle et impression­
nante, mais elle ne saurait justifier de leur part une 
attitude déraisonnable qui serait, dans les circons­
tances, le refus de tout dialogue.

La poursuite de la grève vise à faire contrepoids à 
l’arsenal légal dont dispose le gouvernement. La va­
leur de ce contrepoids — que les infirmières 
s’achètent aujourd’hui à crédit puisqu’elles auront 
un jour ou l’autre à payer les amendes prévues aux 
lois qu’elles enfreignent— s’estompera toutefois 
bien vite si la négociation n’arrive pas à reprendre 

et à déboucher sur une sortie honorable aux deux parties. Autre­
ment, on se dirigera vers un enlisement qui ne servira personne, à 
commencer par les membres de la Fédération des infirmières et infir­
miers du Québec qui risqueront de perdre cet appui populaire dont 
elles bénéficient.

Les dirigeantes de la FIIQ disent souhaiter cette reprise de dia­
logue qui pour l’instant n’est que rhétorique. Menottées par une base 
qui pose des conditions impossibles, elles ne disposent pas de l’auto­
rité d’accepter la la trêve qu’exige au préalable le premier ministre 
Lucien Bouchard. La loi 72 est maintenant un fait incontournable et 
c’est naïveté de l’ignorer ou de feindre de l’ignorer. Le gouvernement 
ne peut reprendre des pourparlers sans un retour au travail. Autre­
ment, il abdiquerait toute autorité devant les 400 000 autres employés 
du secteur public avec lesquels il aura à négocier dès l’automne pro­
chain. La présidente Jeannie Skene ne doit pas se contenter d’être le 
porte-voix de ses membres. Elle doit convaincre ses membres de fai­
re preuve de réalisme.

La réaction des infirmières se comprend. Elles ont, dans des cir­
constances semblables en 1989, accepté une trêve qui, à leurs yeux, 
les a privées de faire tous les gains qu’elles auraient, pensent-elles, pu 
faire en poursuivant une grève illégale. Elles regrettent aujourd’hui 
d’avoir fait confiance à leur présidente d’alors, Diane Lavallée, d’au­
tant plus que le dossier de la relativité salariale qu’on avait alors 
convenu de soumettre à une analyse conjointe n’a conduit, dix plus 
tard, qu’à un nouvel engagement de procéder aux analyses qui n’ont 
pas été faites.

La trêve que demande le gouvernement n’est en rien déraison­
nable. Fortes de ce vote à 93 %, les infirmières ne devraient pas 
craindre de s’y engager d’autant plus qu’elles pourraient en limiter la 
durée à un 48 heures, le temps de voir ce que le gouvernement a à 
proposer. Ce pourrait être durant le week-end et les déléguées syndi­
cales, réunies en conseil, pourraient demeurer sur un pied d’alerte 
pour la prolonger ou y mettre fin. Cela s’est déjà vu. Elles devraient 
savoir décoder le message du premier ministre qui, lorsqu’il suggé­
rait jeudi dernier de s’asseoir lui-même à la table de négociation, vou­
lait certainement leur signifier qu’il avait plus à leur proposer que ce 
que le négociateur gouvernemental, Maurice Charlebois, était jusque 
là autorisé à leur soumettre.

Ce que veulent les infirmières pour rentrer au travail, c’est d’abord 
une bonification de leur situation financière. Elles n’espèrent probable­
ment pas «défoncer» les offres d’augmentation de 5 % en trois ans sou­
mises à tous les employés du secteur public, mais elles exigent un ajus­
tement immédiat au nom de la relativité salariale que justifierait la spé­
cificité de leur situation. Les seules analyses et études promises ne sau­
ront les satisfaire à cet égard. Le minimum serait qu’il y ait un engage­
ment de résultat, une assurance que d’ici un an elles débouchent sur 
un redressement. De part et d’autre, la marge est mince. À partir du 
moment où les parties seront à nouveau à la même table, il sera pos­
sible d’examiner alors bien des avenues de solution. Le dialogue direct 
est préférable à l’entremise d’un conciliateur qui demeure une solution 
de dernier recours.

bdescoteaux@ledevoir.ca
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Chut: Hôpital!
La grève des infirmières et du personnel de soutien 
des hôpitaux des 14,15 et 16 juin a fait beaucoup de 
bruit ces jours derniers. Pour des raisons d’un à-pro­
pos discutable (Le Devoir, 16 juin 1999), le personnel 
hospitalier a déclenché un mouvement de grèves 
illégales dans l’ensemble du réseau. Les services es­
sentiels étant assurés par ailleurs, bien qu’illégaux, je 
n’aurais normalement pas réagi à ces débrayages.

Toutefois, je me dois de dénoncer certains com­
portements barbares de la part des grévistes. En­
treprendre une grève à minuit dans un boucan ahu­
rissant, tout juste sous les fenêtres d’un hôpital 
(Notre-Dame, en l’occurrence) relève presque de la 
cruauté. Le lendemain, non contents de hurler à 
tue-tête dans un mégaphone, sans répit, toute la 
journée, des syndiqués encourageaient les automo­
bilistes et les camionneurs à manifester leur appui 
dans une fanfare de klaxons. Ces comportements 
verbalement agressifs et sauvages sont indignes de 
tout membre du personnel soignant.

Nos hôpitaux sont remplis de gens fragiles, ma­
lades, fatigués, souffrants. Doivent-ils en plus faire 
les frais des actes revanchards des syndiqués? Les 
négociations se font avec le gouvernement, en par­
tie à Québec. Les négociations ne se font pas rue 
Sherbrooke, ne se font pas devant le pavillon Lacha­
pelle, et encore moins dans les chambres des pa­
tients. Pourquoi donc le vacarme y résonne-t-il en­
core? Voilà ce qu’est de prendre les patients en ota­
ge. Le personnel hospitalier ne gagne rien à empê­
cher les patients de se reposer et de récupérer en 
pane. Pour le patient impuissant, accepter une grève 
est une chose. Endurer les litanies hystériques et 
redondantes des manifestants pendant des heures 
en est une autre. Et ce tapage du tonnerre de Dieu 
n’influence aucun dirigeant; il n’incommode que les 
patients. Pour certains d’entre eux la vie n'a plus 
qu’un horizon que de quelques jours. Quel cauche­
mar que d’être obligé de les passer à la merci de 
terroristes du micro qui scandent leurs rimettes- 
sur-airs-connus à en perdre la voix.
Pascale Landry 
Montréal, 17 juin 1999

Je me demande si...
J’ai des amis qui rentrent de voyage tous les mois et 
se plaignent qui, du coût faramineux de la vie en 
Angleterre; qui, de celui aussi effarant prévalant en 
Espagne, au Portugal, en Tunisie, à Paris, etc.

J’ai des amis dont les enfants ne cherchent qu’à 
apprendre l’anglais et se pressent à Vancouver, en

LETT RES
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Ontario, aux U.SA, Alouette...!!! D’autres ont des 
enfants qui sont définitivement déménagés et tra­
vaillent qui, en Suisse; qui, en Angleterre, qui, aux 
U.SA, dans le reste du pays ou ailleurs.

J’ai un ami dont le fils, au sortir de son cours se­
condaire, s’est vu refuser un simple emploi d’été 
comme «porteur de bagages», dans un hôtel de 
taille vraiment secondaire, faute de savoir correcte­
ment la langue des U.SA, même s’il connaît parfai­
tement celle d’ici...

J’ai des amis qui ne cessent de se plaindre de 
notre fardeau fiscal élevé et envient les réductions 
d’impôts récemment consenties en Ontario et au 
Nouveau-Brunswick (temporairement différées à 
nos riches d’ici).

J'ai un ami, grand amateur de sports, qui, lors­
qu’il est question de salaires payés en ce domaine, 
ne parle, les larmes aux yeux, que de dollars U.S. 
Même son âge, il l’exprime parfois en années U.S., 
histoire de se rajeunir!!!

Tout cela me laisse perplexe. Je me demande si 
nous ne sommes pas en train de nous tiers-mondiali- 
ser. Car c’est cela le tiers-monde: l'incapacité financiè­
re de sortir de son pays et de faire face au coût de la 
vie ayant cours ailleurs, l’exil des enfants, l’utilisation 
obligatoire de la langue des autres au travail dans son 
propre pays, l’exemption des impôts aux riches, etc.

Je me demande si...
Marcel Sirois 
Sainte-Foy, 18 juin 1999

Divinité et Constitution
Le dépôt d’une pétition par Svend Robinson du Nou­
veau Parti démocratique (NPD) sur l’exclusion de 
Dieu dans la constitution a généré plusieurs pas­
sions étonnantes. Nous sommes surpris de l’intérêt 
porté au Canada sur la pertinence de Dieu dans la 
constitution mais nous sommes également un peu 
étonnés de voir le Québec reléguer cette question 
«constitutionnelle» dans le placard de l’indifférence.

Rouvrir le dossier constitutionnel pour cette «anec­
dote» (éditorial de Michel Venne, 19 juin) brouillerait 
davantage le débat constitutionnel perçu par plu­
sieurs comme étant stérile et diamétralement divisé 
entre Québec et Ottawa. C’est une source de division 
dont les Canadiens veulent bien se passer tout com­
me les Québécois mais pour des raisons différentes.

Curieusement, l’absence d’un tel débat au Québec 
permet deux constats. Premièrement, on pourrait 
conclure que les Québécoises ont fait le plein d’his­
toires constitutionnelles et qu’un débat aussi fonda­
mental et intéressant sur le pertinence du divin dans 
une loi humaine lasse le Québec. Cela voudrait dire

-h

que les Québécois optent pour une approche totale 
ment séculaire du politique évitant toutes références 
spirituelles à la pratique du pouvoir temporel. Le fa­
meux modèle québécois serait donc agnostique.

Deuxièmement, la Révolution tranquille aurait 
peut-être fait le travail similaire de la Révolution 
française qui, par le premier acte constitutionnel dé 
1791, séparait officiellement la religion de l’Etat. Ajj 
Québec, aucun bris formel n’a pris forme pendant 
la Révolution Tranquille, rien ne s’est produit non 
plus au Canada. Du coup, la référence à la supréma­
tie de Dieu dans la constitution n’est pas surprenan­
te, par contre, pourquoi s’y référer?

En comparaison, certains pays comme la Françç, 
la Chine et même la religieuse Inde ont exclu la su­
prématie de Dieu dans leur constitution. Pourtant, 
dans une démocratie dite séculaire, on peut se d©- 
mander ce que Dieu fait dans un texte du monde 
humain. D convient de dire que ce débat s’avère un 
chemin glissant que peu de gens osent parcourir. Si 
l'idée de retirer Dieu dans la constitution ne produit 
pas de vagues au Québec, doit-on conclure que l’in­
fluence de la religion dans l’histoire du Québec est 
chose du passé?

M. Venne laisse d’ailleurs entendre que le NPD 
restera la conscience du Canada et qu’il doit démon­
trer sa capacité à gouverner. Bien que cette «anecdo­
te» s’avère politiquement embarrassante, le NPD a 
toujours été un parti politique aux réflexions nou­
velles qui sont parfois prématurées, peu rentables 
auprès de l’électorat et souvent dérangeantes. Le 
NPD se veut un parti ouvert d’esprit et c’est pour­
quoi quelquefois cette liberté soumet le parti à de 
dures épreuves d’élasticité et de tolérance. Nous 
avouons d’emblée que cela fait contraste avec le Bloc 
Québécois et les Libéraux qui n’offrent plus des 
pistes nouvelles de réflexion autant au point de vue 
intellectuel que politique. Pour nous, le Bloc et les Li­
béraux représentent «les conditions stagnantes». 
Serge Granger, président de l’association 
NPD Rosemont 
Montréal, le 21 juin 1999

Adieu, Pierre Perrault
Maintenant que Pierre Perrault est entré dans le 
présent continu, il va apparaître à tous comme le 
géant qu’il a été pour nous. Il nous a révélé notre 
identité profonde et la richesse de l’âme québécoise.

D nous a redonné notre fierté. Chaque communau­
té, chaque village, chaque ville, chaque région devrait 
avoir droit à un regard aussi intense que le sien.
Jean Dansereau, cinéaste 
Montréal, 24 juin 1994
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Les IPSO ne forment pas un parti politique
JOCELYNE COUTURE 

Professeur
Département de philosophie 

Université du Québec à Montréal

L
es débats d’idées semblent être, pour 
certains, une occasion de décocher des 
flèches ad hominem sans rapport évi­
dent avec les idées dont ils veulent débattre. 

Un exemple en était fourni récemment dans 
Le Devoir (18 juin 1999). S’attaquant à un ré­
cent ouvrage de Michel Seymour, Jacques 
Pelletier trouve le moyen de vilipender au pas­
sage le réseau des Intellectuels pour la souve­
raineté (IPSO), de l’associer à la promotion 
d’un soi-disant néofédéralisme et d’inviter les 
intellectuels indépendantistes à s’en méfier.
. Quel est le rapport entre les idées défendues 
par monsieur Seymour et la mise en accusation 
du réseau des IPSO? La réponse de Jacques 
Pelletier est que Michel Seymour a été, dans le 
passé, président des IPSO et que les idées qu’il 
défend maintenant confortent «l’option parte­
nariale du Bloc et du Parti québécois». L’inféren­

ce est boiteuse? Jacques Pelletier nous fournit 
d’entrée de jeu le chaînon manquant en présen­
tant les IPSO comme «la composante intellec­
tuelle» d’un vaste conglomérat fies Partenaires 
pour la souveraineté) «placé sous le contrôle plus 
ou moins direct du Bloc et du Parti québécois».

La boucle est donc bouclée: pour monsieur 
Pelletier, les propos tenus en son nom propre 
par un philosophe qui fut naguère président 
des IPSO expriment la position officielle des 
IPSO, ce qui justifie que l’on s’interroge sé­
rieusement sur la question de savoir si le ré­
seau des IPSO ne serait pas une «officine» au 
service du Bloc et du Parti québécois. La for­
me interrogative de la conclusion est pure­
ment rhétorique puisque M. Pelletier a déjà 
lui-même affirmé dès les premières lignes de 
son article que les IPSO, par Partenaires inter­
posés, sont sous le contrôle des «politiques».

J’aimerais rappeler au sujet des IPSO une 
réalité bien différente. Les IPSO ont été créés 
le 21 juin 1994 dans le but de promouvoir la 
souveraineté du Québec. Après la défaite réfé­
rendaire de 1995, nous avons décidé de faire

front commun avec les autres groupes souve­
rainistes issus de la société civile en rejoignant 
la coalition des Partenaires pour la souveraine­
té qui regroupait déjà, depuis 1994, de nom­
breuses associations comme, pour ne citer que 
quelques exemples, les Artistes pour la souve­
raineté, les Etudiants pour la souveraineté et 
les grandes centrales syndicales. C’est ce «vas­
te conglomérat» que M. Pelletier estime «placé» 
sous le contrôle du Parti et du Bloc québécois.

Avant de faire une telle affirmation, M. Pelle­
tier devrait lire les conditions qui figurent bien 
en vue sur le formulaire d’adhésion aux IPSO: 
«Toute personne qui consacre une partie de son 
temps aux activités intellectuelles et qui manifeste 
de l’intérêt pour les débats d'idées peut devenir 
membre des Intellectuels pour la souveraineté à 
la condition de souscrire aux objectif [...] Les ob­
jectifs spécifiques sont [...] de contribuer à l’édifi­
cation du projet national par une réflexion cri­
tique et indépendante des partis politiques [...)»

Et avant d’associer les IPSO à une quel­
conque pensée néofédéraliste, monsieur Pel­
letier devrait lire aussi le Manifeste des Intel­

lectuels pour la souveraineté, qui énonce sans 
ambiguité que le projet souverainiste auquel 
nous adhérons est celui qui vise à rendre le 
Québec maître de son destin, c’est-à-dire 
ayant l'autorité de faire toutes ses lois, de dis­
poser de tous ses impôts et de défendre lui- 
même ses intérêts dans le monde.

Faute de preuves pour ce qu’il avance, M. 
Pelletier dispose, à l’entendre, d'une illustra­
tion de la mainmise des «politiques» sur les 
IPSO. L’erreur qu'il répand en suggérant que 
les propos de Michel Seymour expriment la 
position officielle des IPSO doit être corrigée 
sans délais, car elle témoigne d’une incompré­
hension complète du fonctionnement du ré­
seau des IPSO. Le réseau des IPSO n’est pas 
un parti politique et il n’a ni ligne de parti ni po­
sition officielle. Les membres des ireo ont en 
commun d’être souverainistes et de souscrire 
aux objectifs susmentionnés. Point à la ligne.

La raison pour laquelle nous avons voulu 
dès le début qu’il en soit ainsi devrait tomber 
sous le sens de n’importe quel intellectuel; 
l'indépendance d’esprit, la liberté d'expres­

sion et le débat mené dans le respect de l’opi­
nion d’autrui sont des idéaux pour lesquels 
les intellectuels se sont toujours battus et que 
nul regroupement d’intellectuels ne saurait re­
nier sans se contredire lui-même.

Monsieur Pelletier conclut son article en di­
sant que les options et les analyses des intellec­
tuels souverainistes «ne peuvent qu'être seconda- 
risées, marginalisées et neutralisées» au sein des 
IPSO par un discours hégémonique. Mais de 
discours hégémonique, c’est lui-même qui l’in­
vente, en créant de toutes pièces un scénario se­
lon lequel le réseau des IPSO serait contrôlé [xir 
les partis et fonctionnerait lui-même comme un 
parti politique en se donnant des positions offi­
cielles qui seraient, de surcroît, celles d’un seul 
intellectuel parlant au nom de tous.

Ce scénario ne correspond pas et n’a jamais 
correspondu au mode de fonctionnement dés 
IPSO. Les membres des IPSO n’avaient ni à 
endosser ni à récuser les propos de Michel 
Seymour et ceux qui voudront faire l’un ou 
l’autre le feront, comme toujours, de lefir 
propre chef et en toute liberté.

mailto:bdescoteaux@ledevoir.ca
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IDEES
Grève des infirmières

La démocratie dénaturée
Avec ces considérations tactiques, le gouvernement trahit l’improbable 

«modèle québécois» dont il s’enorgueillit, à tort, d’être le promoteur
JEAN-ROBERT PRIMEAU 

Montréal

a démocratie n’a pas été 
mise en place pour écra­
ser le peuple. Ce fut un 
effort incroyable de fon­
dation de la souveraineté 
du peuple. Elle s’est 
construite sur une très 
longue période pour per­
mettre au peuple de faire 
respecter ses droits et, 
par là même, améliorer et 
protéger ses conditions 
de vie face à des classes 

dirigeantes jalouses de leurs possessions et de 
leurs prérogatives qui en assurent l’accroisse­
ment incessant.

Le droit est le cadre dans lequel évolue la dé­
mocratie. Les conditions de vie en constituent la 
finalité. La défense du droit pour le droit est une 
pratique aussi vide que la formule. Une guerre 
civile faisait rage à Athènes lorsque Solon, nom­
mé arbitre, a mis en place des mesures menant 
(très imparfaitement) à la démocratie et à la jus­
tice sociale. Même après Solon, cette démocra­
tie n’évolua jamais vers son plein sens: elle 
conserva une classe d’esclaves plus nombreuse 
que celle des citoyens. Elle chemina aussi vers 
sa propre perte en excluant les femmes. Sans la 
violence populaire, les Eupatrides (les possé­
dants) auraient maintenu leur domination sur 
l’ensemble de la société.

Lorsque le gouvernement Bouchard se réfu­
gie derrière l’Etat de droit pour écraser le mou­
vement des infirmières et leur nier l’accès à des 
conditions de vie améliorées, il s’écarte de la dé­
mocratie, il la dénature. La démocratie n’est pas 
là pour protéger le droit mais le droit pour proté­
ger la démocratie.

On pourrait reprocher aux infirmières de ne 
défendre que leurs seuls intérêts corpora­
tistes. Il faudrait aussi englober les trois 
grandes centrales dans l’aire de ce reproche. 
Plusieurs groupes sociaux souffrent d’une pé­
nurie de ressources dans notre société sans 
profiter d’organisations pour défendre et pro­
mouvoir leurs intérêts.

Pour que les valeurs démocratiques du mou­
vement syndical, dans son ensemble, soient 
prises au sérieux sur le terrain d’une lutte pour 
la justice sociale, il faudrait que ce mouvement 
offre à ces groupes sociaux toutes les res­
sources nécessaires pour organiser la défense 
de leurs droits.

Pourrait-on dire que les agissements du gou­
vernement se justifient par sa volonté de mieux 
répartir la richesse entre toutes et tous dans la 
société (référence à sa volonté, clairement ex­
primée, de réduire les impôts)? Si telles avaient 
été les vraies intentions du gouvernement, il 
n’aurait pas maintenu les prestations des per-

JACOUES NADEAU LE DEVOIR
«On ne peut qu’appuyer les infirmières, mais avec réserve s’il ne s’agit que d’un conflit localisé et limité à leurs 
intérêts étroits. Elles soulignent que leur grève vise aussi à protéger la population québécoise. Elles ont raison. Elles 
affirment que leur ras-le-bol provient des conditions que leur ont fait vivre les coupes draconiennes dictées par la 
réorganisation du réseau québécois de la santé ces dernières années. Elles ne mentent pas.»

sonnes assistées sociales vivant seules à environ 
510 $ par mois; il ne priverait pas de fonds les 
personnes assistées sociales qui, par milliers, 
veulent retourner aux études ou participer à des 
stages mais ne le peuvent pas, faute de fonds 
gouvernementaux.

Non, le gouvernement vise à réduire les im­
pôts des classes moyenne et riche pour favori­
ser la création de «conditions gagnantes» pour 
un futur référendum. Le gouvernement ne vise 
pas la justice sociale. Il a en tête des considéra­
tions bassement tactiques. D a perdu le sens de 
la démocratie. Il trahit, par duplicité, l’impro­
bable «modèle québécois» dont il s’enorgueillit, 
à tort, d’être le promoteur. Il accepte, avec sou­
mission, d’emprunter les autoroutes, taillées fé­
rocement à coup d’injonctions dans le paysage 
social et économique par les pressions finan­
cières des transnationales américaines et leurs 
thuriféraires (sauf dans le cas de la culture, ce 
qui est insuffisant).

À terme, il acceptera que le Québec soit avalé 
dans le magma du marché et de la civilisation 
états-unienne tronquée et trompeuse. Voyez les 
propos de M. Parizeau sur la monnaie américai­
ne. Dans ces conditions, on ne peut qu’appuyer 
les infirmières, mais avec réserve s’il ne s’agit 
que d'un conflit localisé et limité à leurs intérêts 
étroits. Elles soulignent que leur grève vise aus­
si à protéger la population québécoise. Elles ont 
raison. Elles affirment que leur ras-le-bol pro­
vient des conditions que leur ont fait vivre les 
coupes draconiennes dictées par la réorganisa­
tion du réseau québécois de la santé ces der­
nières années.

Elles ne mentent pas. D ne leur reste plus qu’à 
identifier clairement la cause de ces errements 
de l’Etat québécois: la soumission servile aux 
diktats des marchés financiers qui menacent la 
démocratie partout sur la planète. En luttant 
contre la cause première de leurs malheurs, 
elles donneront à leurs revendications une por­

tée universelle et inériteront l’appui entier de 
tous ceux et de toutes celles qui sont les vic­
times actuelles ou prochaines du délire ultrali­
béral qui secoue nos sociétés.

Elles ne peuvent, je le répète, mener cette lut­
te seules. Elles doivent être appuyées par tout 
le mouvement syndical et les mouvements so­
ciaux québécois. C’est une négociation sociale 
et politique qui doit être entreprise pour faire 
réfléchir nos dirigeants et les amener à s’éloi­
gner de la pente facile mais dangereuse sur la­
quelle ils se laissent allègrement glisser. Ce 
conflit, celui des ambulanciers et cplui des cen­
taines de milliers d’employés de l'Etat qui s’an­
nonce pour l’automne, doit être l’occasion 
d’améliorer les conditions de vie des groupes 
sociaux les plus pauvres: les personnes assis­
tées sociales, les chômeurs, les travailleurs et 
travailleuses au bas de l’échelle, etc. De toute 
façon, le conflit actuel est déjà politique.

Parlons des vrais enjeux et agissons!

La foresterie québécoise

Traité de Murray

Simple laissez-passer?
Pour un historien, le document peut sembler un sauf-conduit; 

pour les tribunaux, il a valeur de traité
DENIS VAUGEOIS

Historien et président de la maison d'édition Septentrion
e traité de Murray a pris valeur de symbole. C’est net­
tement l’impression que laissent plusieurs articles pa­
rus dans Le Devoir au cours des dernières semaines. 
Le 23 juin, le chef Willie Picard, l’avocat Michel Bas- 
tien et l’historien Jean Tanguay, réagissant à un article 
du 30 mai de MM. Dawson et Tremblay,L

me font dire que «le traité de Murray reconnu par la 
Cour d'appel du Québec en 1987 n’en est pas un et 
qu'il s’agit plutôt d'un simple laissez-passer».

La question est à la fois simple, si on l’aborde en 
toute indépendance d’esprit, et complexe, si on a 
une cause à défendre. Le 5 septembre 1760, devant 
la débandade des troupes françaises, leurs alliés 
hurons déposent les armes devant l’officier britan­
nique, James Murray, à Longueuil. Quelques jours 
plus tôt, à Oswegatchie, William Johnson, surinten­
dant des affaires indiennes et seul responsable des 
ententes avec les Indiens, était parvenu à 
convaincre les porte-parole des sept nations alliées 
des Français de rester à l’écart des dernières 
étapes du conflit. Il leur avait donné rendez-vous au 
lendemain de la capitulation de Montréal. Du côté 
français, le Chevalier de Lévis l’apprend à ses dé­
pens, le 2 septembre, alors qu’il est en réunion à La- 
prairie avec ses alliés indieps «pour les porter à le se­
conder dans son dessein». A l’annonce de la «paix» 
d’Oswegatchie, ceux-ci se dispersent. Trois jours plus tard, Mur­
ray écrit dans son journal: «Two nations of Indians, of Hurons and 
Iroquois, came in and make their Pace... »

Les Iroquois habitent Caughanawaga, les Hurons, Lorette, 
près de Québec. On peut supposer que, pour rentrer chez eux, 
ils auront à rencontrer plusieurs postes entre les mains des Bri­
tanniques. Toute la région à l’est de Montréal est en effet sous 
leur contrôle. Les Hurons sont connus; ils ont harcelé les 
hommes de Murray durant l’hiver 1759-60 et ils étaient du côté 
des Français à la bataille de Sainte-Foy (Lévis vs Murray) 
quelques mois plus tôt, soit en avril 1760.

Depuis qu’il a quitté Québec, le 14 juillet, Murray a multiplie 
les avis à la population: «Les Sages Colons qui [...] resteront tran­
quilles chés Eta Jouiront de leur Religion, de leurs Biens et. Sous les

La question est 
à la fois simple, 
si on l’aborde 

en toute 
indépendance 

d’esprit, 
et complexe, 

si on a une cause 
à défendre.

Auspices d'un Prince [...], deviendront Riches et fleurissants.»
Aux Hurons, il remet un document: «These are to certify that the 

chief of the Huron Tribe of Indians, having come to me in the name 
of his Nation, to submit to His Britannick Majesty and make Peace, 
has been received under my protection with his whole Tribe, and 
henceforth no English Officer or party is to molest or interrupt them 
in returning to their settlement at Lorette and they are received 

upon the same terms with the Canadians... »
Si le document se terminait sur ces mots, il se­

rait difficile d’y voir plus qu’un sauf-conduit; mais 
Murray a cru bon d’ajouter «being allowed the free 
Exercice of their Religion, their Customs and liberty 
of trading with the English Garrisons... ». On peut 
discuter longtemps sur la portée des termes em­
ployés. C’est d’ailleurs ce qui se produit 

Lorsqu’on a voulu utiliser ce document en 1824 
devant un comité parlementaire du Bas-Canada, 
une version imprimée a fait son apparition et «li­
berty of trading with the English » a remplacé «li­
berty of trading with the English Garrisons». C’est 
la version de 1824 que les tribunaux contempo­
rains ont examinée.

La Cour d’appel a eu devant elle les deux ver­
sions (de 1760 et de 1824), mais elle ne remarqua 
pas la différence. Elle n’entendit aucun historien. 
Pour le juge Claude Bisson, «un simple sauf-conduit 
de quelques jours pour le trajet Longueuil-Lorette ne 
nécessitait pas de parler de religion et de coutumes. 

J’estime que le document est un véritable traité». Que les Hurons 
ne l’aient pas signé s’explique, à son avis, par le fait que ceux-ci 
«ne savaient pas écrire».

La Cour suprême, sous la plume du juge Antonio Lamer, ex­
primera, le 24 mai 1990, sa conclusion de façon plus nuancée: 
«[...] le document Murray a valeur de Traité au sens de l'article 
88 de la Loi sur les Indiens», lequel article précise que «toutes 
lois d'application générale et en vigueur [...] sont applicables aux 
Indiens», sauf dans divers cas et surtout «sous réserve des disposi­
tions de quelque traité». C’est en ce sens que le document de 
Murray a «valeur de traité».

Là-dessus, il n’y a rien à redire. La Cour suprême a tranché. 
Pour un historien, le document peut sembler un sauf-conduit, 
pour les tribunaux, il a valeur de traité. EL à cet égard, la Constitu­

tion de 1982 rend la question encore plus importante. L’article 35 
prévoit en effet que «les droits existants, ancestraux ou issus des trai­
tés, des peuples autochtones du Canada sont reconnus et confirmés».

La question est claire! Et réglée? Pas tout à fait. La Cour su­
prême a malheureusement utilisé la mauvaise version du do­
cument. Dans La Fin des alliances franco-indiennes (Boréal, 
1995), ouvrage pour lequel j’ai été finaliste au prix du Gouver­
neur général en 1996 (on me permettra de le rappeler), j’en 
fais la démonstration. La découverte postérieure de l’original 
(grâce à l’avocat David Schulze) et l’expertise d’André Mun­
ch, du ministère de la Sécurité publique du Québec, m’ont 
donné raison.

Pour l’historien que je suis, le vrai traité a été conclu les 15 et 
16 septembre 1760 entre les représentants des Sept Nations, jadis 
alliées des Français, et William Johnson, au nom des Britan­
niques. Ce traité est valable pour ce que Jean-Pierre Sawaya ap­
pelle «la Fédération des Sept Feux» (Septentrion,1998), donc au­
tant pour les Iroquois de Caughawaga, les Abénaquis de Bécan- 
cour que les Hurons de Wendake. En 1760, les Hurons avaient 
raison d’abandonner les Français à leur sort, mais pourquoi au­
raient-ils quitté leur fédération? A mon avis, ils ne l’ont pas fait Ils 
sont restés solidaires des leurs.

La Cour suprême leur a donné un document «ayant valeur 
de traité», mais ils auraient intérêt à étudier l’entente de 
Caughnawaga du 16 septembre 1760. D’autant que les juge­
ments rendus à partir du traité de Murray ne leur ont guère 
été favorables jusqu’à présent.

Pour les frères Sioui, qui sont allés jusqu’en Cour suprême 
avec le document de Murray, ce fut certes une très belle victoire: 
l’arrêt Sioui du 24 mai 1990 les a fait passer à l’histoire. Mais les 
Hurons de Lorette ont une cause commune avec les Indiens ré­
unis à Caughnawaga les 15 et 16 septembre 1760. Les Algon­
quins du Nord, les Attikamigues et les Montagnais ont un par­
cours différent. C’est une autre histoire.

MM. Picard, Bastien et Tanguay ont raison sur plusieurs 
points, en particulier lorsqu’ils affirment que «les dossiers de cour 
ont amené plusieurs historiens professionnels à approfondir davan­
tage l’histoire des premiers habitants du pays et ainsi à mieux com­
prendre les rapports que ceux-ci ont entretenus avec les autorités 
françaises puis britanniques».

Encore faut-il rester disponible pour en accepter les conclu­
sions. En toute «sérénissité».

JACQUES GAUVI N
Vice-président, foresterie 

Association des manufacturiers 
de bois de sciage du Québec

la suite des articles sur le 
secteur forestier publiés 
récemment dans Le 
Devoir, l’AMBSQ aime? 
rait apporter quelques 
précisions.

Le titre du premier ar­
ticle (19 juin), «La quantité ou la 
qualité?», a tout d'abord attiré notre 
attention. En effet, celui-ci sous-en­
tend que les industriels ont à faire 
un choix entre les deux dimensions 
indiquées. Il en est bien autrement. 
Contrairement à ce que laisse en­
tendre M. Lussier, cité dans l’article, 
les industriels forestiers recher­
chent une matière ligneuse de quali­
té. Ils sont aussi sensibles que celui- 
ci à la nécessité d’obtenir «la valeur 
commerciale maximale» des bois 
puisque c’est une condition de suc­
cès sur les marchés très compétitifs 
où ils sont présents.

Au Québec, l’industrie forestière a 
choisi d’adapter les usines à la forêt 
et non l’inverse. En forêt boréale, elle 
a recours à des technologies mo­
dernes permettant de transformer, 
avec efficacité, des arbres ayant des 
petits diamètres. Il faut souligner les 
développements importants dans le 
domaine des bois d’ingénierie. En ef­
fet, plusieurs entreprises investissent 
dans la seconde transformation pour 
la production d’assemblage de bois 
(pièces jointées, poutrelles de plan­
cher, etc.). Ces produits leur permet­
tent de concurrencer les bois de plus 
fortes dimensions provenant de pays 
ayant des conditions de croissance 
nettement plus favorables et de valo­
riser encore davantage la matière li­
gneuse utilisée.

De la question de la qualité, l’article 
passe ensuite à divers aspects liés au 
calcul de la possibilité forestière. 
D’une part, M. Lussier doute des 
modes de calculs actuels; d'autre 
part, il semble pessimiste quant à 
l’avenir de notre foresterie. Personne 
ne nie que le calcul de possibilité 
comprend un certain degré d’impréci­
sion. Rappelons qu’il s’agit d’évaluer 
l’évolution d’un milieu naturel, sou­
mis aux aléas du climat et de pertur­
bations naturelles, et ce sur des pé­
riodes de plusieurs dizaines d’années. 
C’est pourquoi, au moins à tous les 
cinq ans, les hypothèses utilisées 
dans le modèle sont comparées avec 
ce qui se produit sur le terrain. Le cas 
échéant, des ajustements sont effec­
tués pour respecter la capacité des fo­
rêts à se renouveler.

Cette révision tient également 
compte des travaux d’aménagement 
que sont tenus de réaliser les indus­
triels. Ce qui nous amène au pessi­
misme manifesté par M. Lussier, qui 
laisse entendre que les travaux fores­
tiers prévus dans le futur ne se réali­
seraient peut-être pas.

Au Québec, depuis le virage amor­
cé par le régime forestier adopté en 
1986, on fait bien plus que simple­
ment récolter des arbres. Par 
exemple, en 1985, l’éclaircie précom­
merciale était à peu près absente des 
interventions alors qu’en 1996 on en à 
réalisé quelque 45 000 hectares (ha). 
Ces interventions et d’autres, dont le 
reboisement, font partie des outils à 
la disposition de l’aménagiste fores­
tier. Nombreux sont ceux qui incitent 
l’industrie et le gouvernement à pour­
suivre dans cette voie, regrettant 
d’ailleurs que le Québec n’ait pas 
commencé plus tôt.

Dans les deux articles portant sur 
la Forêt de l’Aigle et sur le métayage 
(21 juin), la question de la valeur 
économique des autres ressources 
du milieu forestier est abordée. A ce 
point de vue, une première réponse 
nous vient du Symposium sur les fo­
rêts en métayage, tenu en avril der­
nier. Le tableau ci-après présente la 
ventilation du chiffre d’affaires 
moyen d’une ferme forestière (de 
1993 à 1997). Après ventilation du 
chiffre d’affaires moyen d'une ferme 
forestière (de 1993 à 1997), on 
constate que les revenus tirés 
d’autres sources que la vente de bois 
et les travaux sylvicoles sont margi­
naux (vente de bois: 68 %; subven­
tion pour travaux sylvicoles: 15 %; 
aide au démarrage: 11 %; divers: 3 %; 
travaux à forfaits: 2 %; subvention 
pour travaux fauniques: 1 %).

De telles données invitent à la pru­
dence. On peut se dire d’accord à-ce 
que les collectivités tirent des reve­
nus de ressources autres que la ma­
tière ligneuse, mais il ne faut pas faire 
miroiter des possibilités qui ne se 
concrétisent pas sur le terrain.

IA RÉDACTION Journalistes à l’information générale et métropolitaine : Louis Lapierre 
Leduc. Kathleen Lévesque (actualités politiques municipales), Caroline Montpctit, Isabelle Paré 
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mique Gérard Bérubé (adjoint an directeur de l'information). Benoit Munger, François Normand, S 
Cornellier (correspondante parlementaire à Ottawa), Mario Cloutier et Robert Dutrisac (correspondants parlementaires à Québec)-,
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ACTUALITES
Débrayage des infirmières

Le PLQ propose un 
«conciliateur spécial»

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Devant l’impasse séparant le gouvernement et les 47 000 
infirmières de la FIIQ (Fédération des infirmières et in­
firmiers du Québec) après 11 jours de débrayage illégal, le 

Parti libéral propose à Lucien Bouchard et à Jennie Skene la 
nomination d’un médiateur. Ce «conciliateur spécial» aurait 
un mandat d’au plus 48 heures afin de proposer aux deux 
parties un protocole de retour à la table de négociations.

«Nous constatons aujourd'hui que l’impasse persiste mal­
gré le fait que les deux parties disent vouloir négocier, écrit le 
chef de l’opposition officielle, Jean Charest, dans une lettre

3u’il a fait parvenir au premier ministre et à la nrésidente 
e la FIIQ. Cependant, aucun geste concret favorisant une 

approche cotisensuelle n’est mis de l’avant par une des deux 
parties. Il semble que personne ne veuille bouger avant que 
ses propres conditions ne soient respectées.»

Le chef libéral se dit inquiet de la «situation précaire» 
dans laquelle le réseau de la santé se trouve après 11 jours 
de débrayage illégal. M. Charest en appelle donc au sens 
de l’intérêt public des deux leaders pour régler une situa­
tion dont «les Québécoises et les Québécois font les frais».

Cette proposition libérale a suivi la conférence de pres­
se de la FIIQ hier, lorsque Mme Skene s’est dite ouverte à 
la recherche de nouveaux compromis afin de relancer les 
négociations. Opposés au débrayage illégal des infir­
mières, les libéraux avaient suggéré la semaine dernière 
la tenue d’une séance spéciale de la commission parlemen­
taire des Affaires sociales afin d’entendre toutes les par­
ties intéressées par le conflit. L’opposition officielle avait 
également soumis des amendements à la loi 72 avant de 
voter contre cette législation de retour au travail.

Dans les deux cas, le gouvernement Bouchard a rejeté les 
offres du PLQ avant d’adopter, lors d’une séance extraordinai­
re de l’Assemblée nationale vendredi dernier, la loi qui ajoute 
aux amendes imposées à la FIIQ par la loi 160 datant de 1986.

Rectificatifs
Un problème technique a amputé la fin du texte de Michel 
Seymour, «L’identité multiple admet le pluralisme culturel», 
publié hier en page Idées. La dernière phrase aurait dû se 
lire comme suit: «Mais même advenant la souveraineté, 
l’identité multiple des Québécois(es) peut être protégée car le 
Québec admet le pluralisme culturel en son sein et parce que le 
Québec souverain pourra entretenir des liens de partenariat 
avec le Canada.»

Un problème technique a privé de deux passages le texte 
de Georges Schwartz, «Vers le zéro absolu», publié hier 
dans la page Idées. Dans le quatrième paragraphe, il aurait 
fallu lire: «Pour la coupe Stanley, trophée tirant son origine 
du Canada, on pouvait comprendre la primeur accordée à 
la demifinale et à la finale opposant deux clubs améri­
cains.» Dans le dernier paragraphe, il était question à!«un 
Pays en déficit identitaire» plutôt que d’«un pays en déficit».

La chef des services d’adaptation sociale de la Régie régiona­
le de Montréal-Centre, Monique Tessier, a apporté des préci­
sions à la suite de l’article publié hier sur la restructuration 
des services offerts aux sidéens. Mme Tessier a indiqué que 
la Régie était présentement en pourparlers avec le personnel 
du département de médecine préventive de l’hôpital Saint- 
Luc pour évaluer les nouvelles orientations. D est probable 
que les budgets actuels demeurent à l’hôpital, qui travaillera 
par ailleurs en coopération avec le CLSC des Faubourgs et le 
centre Dollard-Cormier, le tout restant à être déterminé.
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Malgré ces sanctions, il n’est donc pas question, a souli­
gné Mme Skene, d’envisager une trêve, ainsi que le sou­
haite le gouvernement, pour reprendre les négociations. 
«Les infirmières refusent, de façon systématique, d'accorder 
une trêve sur l’ensemble du processus actuellement», a souli­
gné Jennie Skene.

Mme Skene s’est cependant déclarée toujours ouverte à 
reprendre les négociations. Elle s’est même dite prête à 
contacter elle-même le premier ministre Lucien Bou­
chard. «Je n’ai aucun problème à appeler moi-même M. 
Bouchard, a-t-elle dit en réponse à un journaliste qui a sou­
levé expressément la question. Je suis même prête à le faire 
dans les prochaines heures.»

Du côté du gouvernement, on a cependant déjà déclaré, 
à plusieurs reprises, qu’il n’était pas question de négocier 
tant que les infirmières seraient en grève illégale. On a 
aussi refusé d’envisager toute remise en question des 
offres salariales.

Les infirmières réclament du gouvernement une aug­
mentation salariale de 6 % sur deux ans et une troisième 
année ouverte dans la convention collective. Elles deman­
dent aussi un rattrapage salarial de l’ordre de 10 %. Le gou­
vernement refuse d’accorder plus de 5 % sur deux ans, ce 
qui correspond aux offres faites à l’ensemble des em­
ployés du secteur public et parapublic.

D’autres clauses normatives sont aussi en litige, notam­
ment sur la question de l’accessibilité aux postes et sur la 
période des vacances. Cette période s’étend présentement 
du 15 mai au 15 octobre; les infirmières voudraient la res­
treindre du 15 juin au 15 septembre afin de favoriser la pri­
se de congés durant la période des vacances scolaires. 
Des gains ont cependant été réalisés sur deux priorités de 
la FIIQ, à savoir le fardeau de tâche et la conversion des 
heures en postes stables.

La FIIQ dénonce cependant les fins de non-recevoir que 
le gouvernement lui oppose depuis. «Les infirmières ne se 
sont jamais attendues à obtenir 100 % de ce qu’elles deman­
dent, mais il faut au moins que le gouvernement se montre 
prêt à négocier», a-t-elle dit hier.

Les infirmières assurent, depuis le début de la grè­
ve, 100 % des services essentiels et 50 % des autres ser­
vices. C’est une des raisons qui rend la grève illégale, 
puisque ces autres services devraient être assurés, se- 
îon la loi, à 90 %.

Hier, selon la Régie régionale de la santé de Montréal- 
Centre, on estimait à 752Te nombre de lits fermés à cause 
de la grève, ce qui s’ajoute aux quelque 500 fermetures 
déjà dues à la période d’été. Dans les sept salles d’urgence 
des hôpitaux de la région, on retrouvait quelque 507 pa­
tients sur civières, ce qui correspond à la moyenne géné­

ralement observée pour des périodes comparables. «C’est 
un peu plus que d'habitude, mais pas énorme, indique Lau- 
réanne Collin, la porte-parole. L’an dentier, à la même pé­
riode, il y en avait 414.» Trente-sept patients étaient à l’ur­
gence depuis 48 heures et plus, contre 23 à pareille date 
l’an dernier.

Les 600 déléguées de la FIIQ, a indiqué hier Mme Ske­
ne, doivent se réunir, vraisemblablement vendredi, pour 
tenter de trouver une façon de relancer la négociation.

La CSN dénonce Québec
D’autre part, la CSN a dénoncé hier, lors d’une confé­

rence de presse, l’attitude du gouvernement dans ce 
conflit Tout en précisant qu’elle n’endossait pas forcément 
la stratégie de négociation de la FIIQ, la première vice-pré­
sidente, Claudette Carbonneau, a estimé que le gouverne­
ment Bouchard s’attaquait de plein fouet à l’intégrité du 
mouvement syndical et qu’il se soustrayait à son obligation 
de négocier. Une attitude, estime-t-elle, qui n’est pas 
unique au dossier des infirmières: des amendes de 10 mil­
lions de dollars ont déjà été imposées aux techniciens-am­
bulanciers, qui n’ont pas encore fait la grève, et les négo­
ciations en vue du renouvellement des conventions collec­
tives des employés du secteur public piétinent depuis un 
an, a-t-elle rappelé.

«La CSN ne supportera pas le retour à l’antisytidicalisme 
primaire qui a caractérisé les années 50 au Québec», a pré­
venu Mme Carbonneau.

La CSN s’est dite heureuse que plusieurs organisations 
aient déjà réagi publiquement à la situation mais pense 
qu’il faudra «pousser plus loin» pour forcer le gouverne­
ment à faire marche arrière. «On va en appeler fortement à 
la mobilisation des membres dans le secteur public. [...] La 
CSN ne se fermera pas à toute sorte d’alliance pour contrer 
l’attaque aux droits démocratiques et syndicaux.»

Les principales associations d’employeurs, de leur 
côté, ont exprimé leur inquiétude devant l’impasse des 
négociations. «Le patronat réaffirme la nécessité de réta­
blir un cadre de référence légal, soucieux du respect de 
notre fonctionnement démocratique», ont déclaré le 
Conseil du patronat du Québec, l’Alliance des manufac­
turiers et des exportateurs du Québec et la Chambre de 
commerce du Québec dans un communiqué conjoint, 
tout en se disant «sensibles au lourd fardeau porté par les 
infirmières et les infirmiers». «Se faire justice en invo­
quant la légiibnité au détriment de la légalité est un précé­
dent bien dangereux, estime-t-on. Le gouvernement doit 
garder le cap et ne pas céder devant de tels procédés. Au­
trement, il y a fort à parier que la voie de l’illégalité sera 
tracée pour d’autres qui suivront l'exemple de la Fédéra­
tion des infirmières et infirmiers du Québec en utilisant les 
mêmes recours.»
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COMME chaque année, le Festival international de jazz de Montréal est riche de ces moments où la mu­
sique et le rythme mettent en communion la scène et la foule dans ce qui prend l’allure de grandes fêtes. On at­
tendait plus de 100 000 personnes, hier, devant la Place des Arts, au grand «happening multimédia» techno­
jazz animé par D.J. Cari Craig et son Inerzone Orchestra.
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Il a reconnu que les Palestiniens avaient, eux aussi, 
enduré des souffrances et il s’est engagé à rechercher 
avec le président de l’Autorité autonome palestinienne 
un accord de «coexistence, de liberté, de prospérité et de 
bon voisinage».

Ce ton conciliant de Barak, tranchant avec le style 
agressif et provocateur de son prédécesseur, a été bien 
accueilli par Arafat, qui, à Gaza, s’est aussitôt dit «prêt à 
avancer» avec le premier ministre travailliste «pour 
mettre en œuvre la paix des braves déjà signée avec le gou­
vernement israélien».

Le président palestinien a indiqué qu’il allait rencon­
trer M. Barak «très bientôt». Selon la presse israélienne, 
les deux hommes pourraient se rencontrer dès lundi 
prochain.

Les Palestiniens réclament la fin de la mise en œuvre de 
l’accord de Wye Plantation sur un nouveau retrait de Cis­
jordanie, dont tout à la fois la conclusion, en octobre, et la 
suspension, en décembre, par Nétanyahou, sont à l’origine 
de l’éclatement de sa coalition et des élections anticipées 
de mai dernier.

A propos des négociations de paix avec Damas, M. Ba­
rak s’est adressé au président syrien Hafez al-Assad: «Le 
gouvernement israélien est déterminé à faire avancer les né­
gociations pour un règlement bilatéral de paix et de sécurité 
sur la base des résolutions 242 et 338 des Nations unies. Il 
est temps d’instaurer une paix sûre.»

«Le moment est venu de bâtir ouvertement et courageuse­
ment la paix pour assurer l'avenir et la sécurité de nos 
peuples, de nos enfants et de nos petits enfants», a-t-il poursui­
vi. Barak a précisé être déterminé à faire avancer «le plus 
rapidement possible» les négociations avec la Syrie sur la 
base — que celle-ci exige — de l’échange des territoires 
occupés contre une paix totale.

Suspendues début 1996, les négociations avec Damas 
sont restées gelées durant les trois ans de mandat de 
Benjamin Nétanyahou, qui a démissionné hier de la 
Knesset et confirmé sa retraite politique à 49 ans avant 
de quitter le parlement sans attendre que Barak ait ache­
vé son intervention.

Nétanyahou avait rejeté l’idée même d’un retrait du pla­
teau syrien du Golan, conquis par Israël en 1967, alors 
que, selon Damas, qui souhaite que les négociations avec 
Barak reprennent où elles en étaient restées, les tra­
vaillistes Yitzhak Rabin et Shimon Peres avaient accepté le 
principe de sa restitution.

Le rôle de Moscou
En visite officielle à Moscou, Hafez el-Assad estime 

que la Russie peut jouer un rôle de médiateur dans les 
négociations israélo-arabes. En 1991, Moscou avait co­
présidé avec Washington la conférence de paix de Ma­
drid, qui avait abouti à la reprise des discussions entre 
Damas et Tel-Aviv.

Moscou envisage de vendre pour deux milliards de dol­
lars d’armes à Daipas, une décision qui pourrait rencon­
trer l’hostilité des Etats-Unis, qui n’ont pas éliminé la Syrie 
de la liste des Etats soutenant le terrorisme.

Barak, qui a promis par ailleurs une baisse progressive 
de la pression fiscale et une croissance économique 
contrôlée, a promis d’être «le premier ministre de tous», 
mais un député arabe l’a alors apostrophé pour lui repro­
cher d’avoir ignoré sa communauté lors des consultations 
pour former sa coalition de sept partis.

Deux des colombes travaillistes les plus notoires, Shi­
mon Peres et Yossi Beilin, qui ont été les artisans actifs 
des accords d’Oslo, font partie du gouvernement, mais à 
des portefeuilles — Coopération régionale et Justice — où 
leur influence sur le processus de paix n’est pas a priori 
évidente.

Autre colombe, David Levy, ministre des Affaires étran­
gères en titre et transfuge de la coalition de Nétanyahou, 
s’est dit convaincu qu’il disposerait d’une réelle marge de 
manœuvre, mais Barak, qui s’est réservé le portefeuille de 
la Défense, a l’intention de garder la haute main sur les né­
gociations avec les Arabes.

Si sa poigne s’avère trop pesante, Barak pourrait se pré­
parer des frictions non seulement avec Levy, un habitué 
des menaces de démission, mais aussi avec Peres, qui a 
confié aux journalistes ne pas avoir l’intention de rester 
ministre si son ministère de la Coopération avec les 
Arabes ne lui permettait pas de faire avancer la cause de 
la paix.

Concernant le Liban, le premier ministre Barak a réité­
ré sa promesse électorale de «mettre en une année un ter­
me à notre présence militaire au Liban Sud».

La Knesset a voté l’investiture du nouveau gouverne­
ment israélien par 75 voix pour, 29 voix contre, et onze 
abstentions, alors que cinq députés étaient absents.

L’opposition de droite, réduite au Likoud du premier mi­
nistre sortant Benjamin Nétanyahou (19 députés) et au 
parti ultranationaliste de l’Union nationale (quatre dépu­
tés), a notamment voté contre.

Les députés représentant la population arabe se sont 
abstenus, ainsi qu’un député du parti russophone Israël be 
Alya. «Nous ne votons pas contre car nous sommes un peu 
encouragés par les déclarations de M. Barak et voulons lui 
donner sa chance», a déclaré à l’AFP le député arabe israé­
lien Ahmed Tibi de la liste Balad (deux sièges).

C’est la première fois qu’un gouvernement qui n’est 
pas d’unité nationale obtient un soutien aussi massif 
dans un vote d’investiture depuis 30 ans en Israël. Il 
aura fallu pas moins de 50 jours à M. Barak, ancien chef 
d’état-major israélien, pour constituer la vaste coalition 
à laquelle il aspirait.

Mais en fin de compte, il est parvenu à réunir autour de 
lui une coalition large mais hétéroclite, composée à la fois 
d’ultra-orthodoxes et de lai'cs opposés à la coercition reli­
gieuse, de «faucons» favorables à la colonisation juive dans 
les territoires palestiniens et de «colombes» partisans de 
la paix.

Au sein du gouvernement, il s’est réservé le ministère 
clé de la Défense. Les Affaires étrangères ont été confiées 
à un transfuge de la droite, David Lévy, et le Trésor, à l'an­
cien ministre des Finances travailliste, Avraham Shohat
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«o.k.» de la tête, signa son reçu et monta sur scène. «Il était 
vraiment en christ! Moi aussi: je ne me suis même pas assis 
dans la salle. Six mois plus tard, je reçois la cassette du spec­
tacle par Radio-Canada. La sérénité qu’il y avait dans le jeu 
de Stan Getz, c’était effrayant! Je n’en revenais pas: j’avais 
quitté un gars hors de lui, comment avait-il fait pour chan­
ger d'humeur en trente secondes?» La réponse est banale, 
mais sans doute juste: le jazz adoucit les mœurs.

Le blanc mensonge de Cab Calloway
Souvenir tendre de 1991, mon premier FIJM couru 

pour Le Devoir. Cab Calloway sur la scène de Wilfrid- 
Pelletier, sourire plein de dents, se vantant d’être tou­
jours gaillard à 84 ans, et qui l’était, encore capable de

MALENTENDUS
steppettes apprises dans les années 20 au Cotton Club 
de Harlem. J’avais été dûment impressionné, mais il 
m’aurait fallu savoir ce qu’André Ménard révèle au­
jourd’hui pour l’être encore plus. «Calloway, c'était la 
même année que Stéphane Grappelli. A Londres la se­
maine avant le festival, Grappelli avait subi un triple 
ou quadruple pontage. Au lieu de repasser par Paris 
avant de venir à Montréal, il avait devancé son arrivée, 
pour se reposer un peu sur place. Je l'avais sorti un peu. 
Entre autres sortiqs, je l’avais amené voir l’exposition 
des années 20, L’Age des métropoles, au Musée des 
beaux-arts.» Grappelli, lui-même jeune homme de 84 
ans, s’y retrouva en pays de connaissance: il avait per­
sonnellement eu des contacts avec tous les artistes de 
l’exposition. «Man Ray? Il a fait ma photo en 31 à 
Saint-Tropez.»

Il connaissait évidemment Calloway, son contemporain. 
«Quelques jours plus tard, continue Ménard, Grappelli 
m’appelle sur mon cellulaire et me demande s’il peut assister 
à la conférence de presse de Cab Calloway. Je monte le cher­
cher à sa chambre.» Comme de raison, un journaliste veut 
savoir l’âge de Calloway. Celui-ci, fier, replace sa mèche 
folle et le lui donne en mille: «J’ai 84 ans bien sonnés!» Aus­
si sec, Grappelli se tourne vers Ménard et lui chuchote: 
«C’est pas vrai. Il a toujours menti sur son âge. Il a 87 en 
réalité.»

Morale de cette édifiante histoire, le jazz est un monde 
cruel. Le mensonge n’y est pas permis, encore moins la 
coquetterie. Seule la musique compte, et la musique par­
le toujours vrai. Les spectacles de Grappelli et de Callo­
way furent tous deux extraordinaires. Malgré la différen­
ce d’âge.
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